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(/'e /'fatfrc ■• Tentative de meurtre et d'as-

t — Tribunal correctionnel de Paris (6E ch.) : 

- /fausse souscridtion en faveur d'un lauréat de l'E-

udes «eaux-Arts; escroquerie; faux certificats. 

CBRONIQUE. ^ ^ 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4« chambre). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience des 13 et, 20 juin. 
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i [ ne compagnie d assurance 
' mi de garantir des valeurs dépassant un maximum d 
'famUê, 'peuvent garantir par une même police des objit 
dont la valeur nia nie•dépasse ce maximum s'il résulte delà 
disposition des lieux dans lesquels sont les objets assur's, 

: rt k la nature de ces objets, qu'ils présentent plusieurs ,is-
qws d'ïnciulir, et si li valeur des objrts compris dans un 

' mêtAe risque est inférieure au maximum. 

}j. La réunion de deux sociétés d'assurances mutuelles collre 
l'incendie, autorisées par le gouvernement, laisse chaune 
d'elles subsister vis-à-vis des assurés avec, lesquels die a 

contracté antérieurement à la réunion, et n'entra in pas 

la résiliation des contrats. 

Le li mars 1855, M. Cusin, banquier, qui depiis a 

abolira des condamnations correctionnelles pour des 

Bitosé rattachant à la formation de la compagne des 

Docte .Napoléon, a fait assurer, dans l'intérêt de cette 

compagnie, par la société d'assurances mutuelles contre 

fincendie la I arisienne, -2 millions sur 25 millions valeur 

attribuée à la généralité des marchandises de tout< nature 

•et de toute espèce qui étaient déposées dans l'Entnpôt des 

'•Marais, situé sur les deux rives du canal Saint-Mutin, et 

appartenant dès cette époque à la compagnie d's Docks 

La compagnie assureur n'a pas conservé la totalité de 

cette assurance, et elle l'a transmise, par voie d- réassu-

mée, à deux autres compagnies, jusqu'à eoncurencede 

800,000 fr., ne gardant pour elle que les 1,200000 fr. de 

oinerence. 

Le 9 septembre 1856, les gérants de la conpagnie des 

.«' Docks avaient été dessaisis de toute participai, à l'ad-

m
. «illustration de ses intérêts et avaient été remplacés par 

^administrateurs provisoires, MM. Picard «l Labot, qui 
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d" CLT, , 16 Sa S,ancti°net qui favorisait les^ intérêts 
de chaque assure en divisant le chances de risques et en 

multipliant le nombre, des assurés appelés à Xarer les 

snistres au moyen de leurs cotisai!; P 
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« Le Tribunal, 

« Ouï en leurs conclusions et plaidoiries Poulain de la 

Se h pSïeJ" W ^
 L<
^

Cham
e< ^eSàîorï pagine ia f arisienne; Gelliez, avocat, assisté* uenormandie 

IZ jLhTT*^ dpS Docks
 Napoléon ic S? m entendu, et après en avoir délibéré conformément

 a
Pla 

« Jugeant en premier ressort-

■ Atlendn que le contrat d'assurance passé le 14 mai 1855 
enregistre le ^4 juillet 1858, entre la compagnie la Parisi,, 
et, la compagnie .les Docks a été passé régulièrement • 

« Que les représentants do la compagnie des Docks étaient 
alors investis d un pouvoir suffisant à cet effet-

«Que les condamnations intervenues depuis devant une au-
tre juridiction n ont pu avoir pour effet de rendre nul ce oui 
avait ete fait valablement; 

« Que les liquidateurs actuels de la compagnie des Docks 
ne prouvent nullement que cette assurance ait excédé les li-
mites fixées, par les statuts ; 

« Qu'il est, au contraire, établi que les règles qui y sont 
tracée» ont été observées, notamment sous té rapport de la 
quotité proportionnelle des valeurs assurées sur un seul ris-
que, et sous le rapport de la quotité fixée de 500.000 fr., nui 
ne pouvait être dépassée ; 

« Attendu que les allégations des liquidateurs des Docks 
sur 1 impuissance où aurait été la compagnie la Parisienne de 
payer en cas de sinistre.sont également dénuées de tout fon-
dement, et démenties par les calculs résultant des documents 
présentés par la compagni ! la Parisienne ; 

« Attendu que c'est vainement qu'on prétendrait subsidiai-
rement tirer un argument de la fusion qui a eu lieu entre la 
compagnie la Parisienne et la compagnie la Fraternelle; 

« Que cette fusion n'a rien de contraire aux droits dès as-
surés, et n'a p is fait cesser leurs obligations, sauf les résilia-
tions qui ont pu être spécialement consenties ; 

» Attendu qu'enfin la progression annuelle des primes est 

conforme aux bases des statuts, et se trouve justifiée par la 
combinaison et le rapport qui existent en fait entre le nom-

bre et l'importance des assurances et des primes d'assurance, 
d'une part, et le nombre et l'importance des sinistres, d'autre 

part ; 
« Qu'une plus ample vérification, à cet égard, serait inu-

tile et abusive; , 
« Par ces motifs, " 
« Sans s'arrêter ni avoir égard à la demande d'expertise, 
■ Déboute les liquidateurs de la compagnie des Doeks de 

leurs conclusions ; 
« Les condamne en conséquence à payer en deniers ou 

quittances valables à.la compignie. la Parisienne la somme 
de 5,400 fr. G5 c, pour primes d'assurances échues le 15 I 
mars 1858 ; j 

« Les condamne, en outre, aux intérêts du jour de la de-

mande et aux dépens. « 

Appel a été interjeté de cette décision par MM. Picard j 
et Labot, qui, par l'organe de M' Henry Celliez, leur ave- j 
eat, ont reproduit les moyens qu'ils avaieut développés j 

ancienne, «, UJIHUIIIK'|">'1I» IT'-■-»■ 

m-at-général Sallé, rendu l'arrêt suivant : 

« Sur le défaut de qualité de Cusin : 
i \doptant les motifs des premiers juges; et considérant; 

en outre, que les appelants eux-mêmes, postérieurement au 
contrat d'assurances, en ont stipulé la continuation pour le 
temps qui en reste à courir, et qu'ils l'ont exécuté librement 
et en connaissance de cause, notamment par le paiement des 

Pr™Sur le chiffre de l'assurance et sur les conclusions subsi-

diaires relatives à la division des risques : 
« Adoptant les motifs des premiers juges; , 
« A 1 eeard de l'exception de résiliation tirée de la fusion 

des compagnies la Parisienne et la Fraternelle, et des avis de 

"'f Adoptant les motifs'des premiei-s juges; et considérant 
que la fusion, loin de préjudiciel- aux appelants, parait leur 

donner de plus amples garanties 

tomme représentant le sieur Delvaille père, décédé, dont 

m navire avait été capturé par un corsaire colombien en 

827. 

M. Isaac Delvaille s'empressa de toucher l'indemnité 

mi lui était allouée, puis il pratiqua une saisie-arrêt sur 

(elle qui «venait à sa sœur; il prétend, en effet, que le 

îavire caoturé en 1827 appartenait non à M. Delvaille 

fère, personnellement, mais à la société Delvaille et Ce ; 

(lie c'est comme associé pour moitié qu'il a touché la 

somme <ie 5,085 fr. ; que l'autre somme revenant à son 

Jère dot se partager en deux portions égales pour sa 

Weur et pour lui, de telle sorte que la part de cette der-

rière dtvait se trouver réduite à 2,542 fr. 50 c, sur la-

quelle nême il prétendait avoir, aux termes du testament 

de son ^ère, le droit de prélever une autre somme. Ces 

prétentons étaient-elles fondées ou non ? c'était une ques-

tion à examiner; mais devant quelle juridiction fallait-il la 

porter' M. Delvaille, pensant qu'il s'agissait de statuer 

sur la validité d'un acte de société et d'un testament, d'ap-

précié- des actes civils, ne crut pas devoir s'adresser 

au comté du contentieux , mais devoir former une 

saisie-arrêt sur les deniers revenant à sa sœur, et l'as-

signei ensuite en validité de cette saisie-arrêt devant le 

Tribu/rai civil. 
M Pis a soutenu , <Umia^arty-q«e-les prétentions 

• ! . Delvaille n'étaient pas fondées, que la société allé-

guée n'avait pas été légalement constituée, que le testa-

ment ne pouvait recevoir d'exécution, la quotité disponi-

ble^ yant été précédenmrent épuisée : en la forme, elle 

soutenait que la demande de son frère n'était pas receva-

ble, et que c'était devant le comité du contentieux qu'il 

aurait dû porter sa demande dans les trois mois. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Champetier de Ri-

bespour M. Delvaille et M' Rodrigues pour Mm* Pissaro, 

a statué en ces termes : 

« Attendu qu'en exécution d'un décret impérial du 1er août 
1858, relatif à la répartition des indemnités accordées pour 
les déprédations commises par les corsaires de l'ancieune Co-
lombie, des décisions de la commission de liquidation, en 
date du 9 décembre 1859, insérées au Moniteur du 10 du 
m?memois, ont alloué 5,085 fr. à Isaac Delvaille et 5,085 fr. à 
la veuve Pissaro, née Clarisse Delvaille, sa sœur ; que Del-
vaille, qui prétend aujourd'hui avoir droit, en vertu d'une as-
sociation qui aurait existé entre son père et lui, de faire aug-
menter sa part au moyen d'un prélèvement sur celle de sa 
sœur, aurait dû, aux termes de l'article 5 du décret précité, se 
pourvoir dans les trois mois devant la commission de révi-
sion ; qu'il aurait pu devant cette commission faire valoir les 
titres qu'il invoque à l'appui de sa prétention, et dans le cas 
où ils auraient été attaqués, demander son renvoi devant le 

Tribunal pour faire reconnaître leur validité ; 
■i Mais qu'au lieu de se pourvoir dans le délai prescrit, il 

s'est empressé de toucher, sous réserve, l'indemnité qui lui 
était attribuée, et s'est borné à former une saisie-arrêt sur la 
part de sa sœur; que cette saisie-arrêt n'a pu remplacer le 
pourvoi autorisé par le décret du 1<J août 1858, ni empêcher 
Delvaille d'encourir la déchéance prononcée à défaut dudit 
pourvoi; que sa demande actuel.e n'est d.mc pas recevable...; 

« Sans s'aiTêter à la demande de Delvaille, fait mainlevée 
de la saisie-arrêt par lui formée sur la veuve Pissaro à la 
Caisse des dépôts et consignations ; et attendu que le droit 
de la veuve Pissaro est fondé sur un titre authentique résul-
tat d'une décision non attaquée, ordonne l'exécution provi-
soire de la disposition qui précède, nonobstant appel et sans 
caution ; condamne Delvaille à payer à la veuve Pissaro la 

somme de 100 fr. à titre de dommages-intérêts. » 

« Au fond, 
« Adontant les motifs des premiers juges, 
l S^rXrMifcv^BoM1»* conclusions des appe-
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4" ch.). 

Présidence de Mi Coppeaux. 

Audience du 24 mat. 
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Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audienct du 13 juin. 

TRVNSPOUT PAR CIIEM1M Dl FÏR. TARIF D'A'IOA.NEMENT. 

La Compagnie du chemin de fer de l'Ouest ne peut se préva-
loir d'une décision de l'administration supérieure qui l'a 

autorisée à ne recevoir qu'il la gare île Vaugirard les mar-
chandises destinées à la ligne de Rennes, pour se refuser à 
l'exécution d'engagements pris par elle, avant la décision 
administrative, de recevoir à la gare de Batignolles des 

marchandises destinées à la ligne de Rennes. 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de M" Gustave Jametel, 

agréé de M. Leclaire, et de M' Tournadre, agréé du che-

min de fer de l'Ouest. 
Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Sur la demande tendante à ce que la Compagnie de 
l'Ouest soit tenue jusqu'au 30 juin de transporter des plâtres 

à destination de Rennes : 
« Attendu que, depuis l'instance, les époques du traite sont 

expirées, qu'il n'y a donc lieu de statuer sur ce chet de de-

mande; IVtOjJÛ 
, Sur les 10,000 fr. de dommages-intérêts : 
« Attendu que, par conventions du 19 juillet 1858, quali-

fiées tarif d'abonnement par la compagnie défenderesse, ladite 
compagnie s'est obligée de transporter sur ses lignes jusqu au 
30 iuin 1859 les plâtres qui lui seraient remis par le deman-
deur, soit en gare de Batignolles, soit dans toutes autres ga-

res du réseau ; , . ... 
« Que, jusqu'au 15 février 1859, la compagnie a exécute 

ses obligations, mais que, depuis cette époque, elle a refuse 
de recevoir les plâtres qui lui ont été présentes en gare de 
Batignolles, et a contraint le demandeur à les faire transporter 
k celle de Vaugirard, sous prétexte qu'une décision de 1 ad-
ministration publique lui interdisait de recevoir à une autre 
gare qu'à celle de Vaugirard les marchandises destinées a la 

ligne de Bennes ; . . 
« Attendu qu'il est justifié que cette décision de simple au-

torisation a été rendue sur la sollicitation de la compagnie et 
dans son seul intérêt, à cause de l'encombrement survenu à 
la "are dé Batignolles, qu'elle n'avait pas su prévoir m em-
Décher; qu'elle n'était pas exonérée ainsi des engagements 
antérieurs qu'elle avait pris avec des tiers, qui avaient pu 
eux-mêmes contracter, en raison des traites accordés libre-

ment et sans réserves ; . . 
« Que la compagnie l'a si bien reconnu que, le 22 jum su -

vant, elle accepuut de nouveau, d'elle-même et sans nouvel e 
décision administrative, les marchandises .mon Lu remet-
tait à la gare de Batignolles ; d'où il suit qu elle ne saurait se 

sous.raire à la responsabilité invoquée contre elle , 
« Attendu qu'il résulte des débats et documents fourn.s 

que, par su.Jde W« J ̂ S ÏÏS 

SStSS!v5É^ i Sffiî *2b» marchés avan-
tiouvcuans ol.iio.u o oblige à un surcroit d'autres 

M^fifiS^*8 «Fi tribunal avec les 
SU^PU* qn'il possède fixe à la somme de 

i» 

(Les lettres doivent être affranchiet ). 

3,000 fr. ; 
u Par ces motifs, 
« Dit qu'il n'y a plus lieu de statuer sur la demande ten-

dante à recevoir les plâtres de, Leclaire à Batignolles jusqu'au 

30 juin courant ; 
« Condamne la compagnie de l'Ouest à payer à Leclaire, 

par les voies de droit seulement, à titre de dommages-inté-

rêts, la somme de 3,000 fr., et aux dépens. « 

Audience du 18 juin. 

SOCIÉTÉS ANONYMES ËIRANGÈRES NON AUTORISEES EN FRANCE. 

— DROIT D'ESTER EN JUSTICE. — LOI DU 30 MAI 1857. 

— FIN DE NOX-RECEVOIR'. — LA SOCIÉTÉ ANOXÏME LU 

CHEMIN DE FER GUILLAUME-LUXF.MB >URG. 

Les sociétés anonymes étrangères noy autorisées en France 
sont non-recevables à exercer devant les Tribunaux fran-
çais une action en justice contre, les souscripteurs d'ac-
tions en paiement, du montant de leurs souscriptions. 

M. Van de Vynckôle, agissant comme directeur de la 

société anonyme R. G.-D. des chemins de fer Guillaume-

Luxembourg, dont le siège social est à Luxembourg, 

avec succursale administrative à Paris, boulevard de Stras-

bourg, 68, a assigné devant le Tribunal de commerce de 

la Seine M. Victor Renault, propriétaire à Fontenay-le-

FJeury, el M. KeniFe-z-Joyeu-s, demeurant à Sèvres, en 

paiement, savoir : M! Renault, de la somme de 10,000f., 

et M. Eeoffez-Joyeux de la somme de 12,500 fr. pour le 

complément du prix des actions qu'ils ont souscrites dans 

la société du chemin de fer Guillaume-Luxembourg. 

A cette demande, MM. Renault et Ecoffez-Joyeux ont 

opposé une fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité 

d'un directeur d'une'société anonyme étrangère, non au-

torisée en France, pour diriger une action devant les Tri-

bunaux français. 

i/° Fréville, leur agréé, soutient en droit que l'exercice des 
actions devant les Tribunaux français n'appartient qu'à ceux 
dont l'existence et la capacité civiles sont reconnues par la 
loi. Si le Code de commerce, dit-il, permet à des collections 
de personnes de prendre part à la vie commerciale sous un 
nom social ou sous une dénomination tirée de l'entreprise 
exploitée dans l'intérê; commun, c'est à la condition quî les 
formalités essentielles à la constitution et à la viabilité de 
l'être moral qui devient l'expression de cette collectivité se-
ront scrupuleusement observées ; sans l'accomplissement de 
ces formalités, l'être moral disparaît frappé d'incapacité et son 
fonctionnement cesse. C s principes, constants pour les socié-
tés en nom collectif et en commandite, trouvent une applica-
tion plus directe et plus spéciale dans les sociétés anonymes. 

Dans ces sociétés, où les personnes s'effacent devant les 
capitaux qui jouent le rôle principal, où l'administration so-
ciale est concentrée dans les mains de simples mandat lires, 
le législateur a pris de sages précautions en assujétissant l'a-
nonymatàdesformes particulières et rigureuses édictées dans 
les articles 29 et suivants du Code de commerce ; l'inobser-
vation de ces formes empêche la société anonyme d'exister, 
la fr.ippe d'une incapacité radicale, et ne permet pas que se» 
agissements se produisent en justice par l'organe de manda-
taires. En fait, la société demanderesse, qui n'a rempli aucune 
des prescriptions des articles 29 et suivants, ne peut, comme 
une compagnie anonyme française, demander à un Tribunal 

| français d'accueillir ses réclamations formulées sous une qua-
I lité non reconnue par la loi que le Tribunal doit appliquer, 
| Si cette société vient prétendre qu'elle a droit de cité en 

France, comme société anonyme étrangère reconnue par 
l'autorité Luxembourgeoise, et ayant son siège social à 
Luxembourg, cette prétention n'est pas sérieuse et doit être 
écartée. En effet, les agissements de cette société, sous la 
forme anonyme, ne peuvent être légitimes que dans les li-
mites du pays où le gouvernement qui l'a autorisée exerce 
sa souveraineté. En dehors 'de ces limites et sur le terri oire 
français, le gouvernement étranger, perdant sa puissance lé-
gislative, ne peut plus couvrir la société de son autorisation, 
et, par suite, elle rentre sous l'application des lois en vi-
gueur en France, où, pour fonctionner sous l'anonymat, il 
est de toute justice qu'elle soit remise sur le même pied que 
les sociétés françaises, et qu'elle se conforme à nos lois. Dé-
cider le contraire, serait créer un privilège pour les étrangers 

au détriment des régnicoles. 
Ces principes, qui intéressent à un si haut degré l'intérêt 

général du commerce en France et l'application du droit 
français, ont été proclamés de la façon la plus complète par 
la loi du 30 mai 1857 et par les débats législatifs qui ont, 
précédé cette loi. En autorisant, par son art. 1er, les sociétés 
anonymes belges à exercer leurs droits et à ester en justice 
en France, la loi indique clairement qu'elle a créé pour la 
Belgique une exception à laquelle ne participent pas les so-
ciétés anonymes des autres nations, et dans son article 2 elle 
explique positivement sa pensée à cet égard en déclarant 
qu'un décret impérial, rendu en Conseil d'Etat, pourra ap-
pliquer à tous autres pays le bénéfice de l'article l". 

Ainsi la société anonyme demanderesse, autorisée dans un 
pays étranger qui n'a pas été apppelé par un décret de l'Em-

S

ereurà jouir du bénéfice de la loi du 30 mai 1857, n'a pas 

existence légale en France, ne peut y ester en justice, et est 
par conséquent sans qualité pour actionner les défendeurs de-
vant un Tribunal français. Les Tribunaux et l'administra-
tion ont ainsi compris la loi. Le Tribunal de commerce de 
Lyon a repoussé par la fin de non-recevoir que j'invo-
que, une demande formée devant lui par la Compagnie du 

Luxembourg. 
Lorsque l'habile promoteur du canal de l'ishme de Suez, 

M. Ferdinand de Lesseps, eut constitué en Egypte une société 
anonyme approuvée par le vice-roi, et lorsque le capital fut 
entièrement souscrit, et surtout par des actionnaires français, 
le gouvernement, après l'avis du Conseil d'Etat, a, conformé-
ment à l'art. 2 de la loi du 30 mai 1857, autorisé la société 
anonyme égyptienne et turque à exercer ses droits en France. 
La société de 1 ishme de Suez est donc régulière, légale en 
France. Elle accomplira sa destinée. Voilà comment le gou-

vernement comprend l'application de la loi. 

M* Fréville examine ensuite une question subsidiaire de 

nullité de la société qui n'a point été résolue par le Tribu-

nal et qui est sans intérêt pour nos lecteurs. 

M? Gustave Rey, agréé de M. Van de Vynckèle, répondait 
à cette fin de non-recevoir, qu'aux termes de l'article 15 du 
Gode Napoléon, l'étranger a le droit de traduire les Français 
devant les Tribunaux de France ; qu'on prétend à tort que la 
loi du 30 mai 1857 aurait dérogé, en ce qui concerne les 
compagnies anonymes étrangères, à cette disposition de la loi 
et aux 'principes généraux du droit international; que, si la 

] loi du 30 mai, en raison de circonstances toutes spéciales, a 
I expressément autorisé les compagnies anonymes belges à 

plaider en France, il n'en résulte pas qu'elle ait dénié ce droit 
aux compagnies anonymes appartenant à d'autres pays ; que, 
lors même qu'on admettrait que la loi du 30 mai lcS57 s ap-
plique, par voie d'exclusion, aux compagnies anonymé étran-
gères autres que les compagnies belges, on ne saurait en con-

clure que le droit d'ester en justice devant les Tribunaux 
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français dût être refusé en toute circonstance, etaquel. u< lie 

que "ce fût, aux compagnies anonymes étrangères , que ' 
foi ne peut faire obstacle à l'exercice des actions qui n . nt 
nour obiet ni de demander la protection des fnbunaux 
français pour le fonctionnement des compagnies anonymes 
étrangères en France, ni de revendiquer les i m muni es Uti-
les résultant de l'anonymat; que notamment une demande 
en paiement d'actions, formée contre des actionnaires dans 
l'intérêt et an nom des autres actionnaires représentés par e 
gérant de la société, ne peut tomber sous 1 application de la 

loi précitée. 

Le Tribunal a statué dans les termes suivants : 

« Vu la fconniMrtté', j»nt les causes, et statuant sur le tout 

par un seul jugement: ", , *r i xi • 
lin ce qui touche, la demande de Van de Vynckele es-

gWf la fin de non-recevoir tirée de la loi du 30 mai 1857 ; 

Attendu que l'on soutient que Van de Vmckèle, qui se 

qualifie directeur de la société anonyme des chemins de ter 
Guillaume-Luxembourg, ne justifie m qu'un décret impérial, 
rendu conformément à l'article 2 de cette loi; ait app iqué au 
grand-duché du Luxembourg le bénéfice de 1 article 1" edic c 
en faveur de la Belgique, ni que, suivant 1 article 17 du (.ode 

de commerce, cette société ait obtenu en France aucune au-

torisation particulière; . 
« Attendu que ni l'une ni l'autre de ces justifications ne. 

tant faite, le demandeur repousse la conséquence qu on en 
tire par des eonsidérationsdéduites de la jurisprudence, d une 
iuste réciprocité et des relations internationales ; 

« Attendu que si l'on peut admettre qu'une jurisprudence 

large et tolérante, encore bien qu'on n'en rapporte aucun 
monument décisif, étendant à des sociétés de ce genre, 
comme à un individu, le bénéfice de l'article 15 du Lode Na 
poléon, n'avait pas jusqu'alors fermé l'accès des Tribunaux 

français à une société anonyme cherchant à y faire prévaloir 
ses droits, il faut reconnaître que cet étal de choses ne peut 
plus subsister en présence des termes de la loi invoquée ; 

« Attendu qu'encore bien que l'article 1='' de ladite loi con-
cerne exclusivement la Belgique, il est impossible de se mé-
prendre sur la portée.de l'article 2, qui rend l'intervention du 
gouvernement français indispensable à toute société anonyme 
étrangère pour exercer ses droits et ester en justice en France, 
c'est-à-dire pour lui conférer cette personnalité civile,—agis-
sant de son propre mouvement, — qu'elle possède dans son 

pays; 
« Attendu que c'est ainsi que les garnîmes résultant pour 

les tiers de l'article 37 du Gode de commerce, soit l'examen et 
l'approbation par l'Etat des conditions des statuts de sociétés 
dont les gérants ne sont pas responsables, et le contrôle ad-

. ministratif qu'elles doivent subir pour leurs opérations, peu-
vent être considérés connue en quelqu.^ sorte remplacées et 
sauvegardées ; 

« Qu'on doit remarquer, même, que la loi nouvelle a une , 
tendance plus libérale encore, puisqu'un traité de réciprocité 
avec les pays où elles ont leur siège peut suffire à leur don-
ner une existence légale en France ; 

i Attendu que si, dans une situation inverse et en pré-
sence des dispositions de la même loi, l'article 14 du Gode 
Napoléon a pu être invoqué contre elles avec succès comme 
collectivité de fait se manifestant en France par des actes, et 
ne pouvant pas plus que les individus qui la composent 
échapper à l'empire de la justice française pour des 
obligations contractées envers des Français, on n'en sau-
rait tirer forcément la conséquence de reconnaître en 
elles la personne civile pouvant exercer ses droits devant 
cette même justice, alors qu'une loi spéciale et expresse a 
tracé la règle pour lui en conférer le droit, et qu'elle ne jus-

tifie pas être (fans les conditions de cette loi ; 
« At'endu que les considérations tirées de l'intérêt géné-

ral et des relations internationales ne sont pas du domaine 
du juge et ne sauraient prévaloir contre une disposition lé-

gale dont l'application est son seul devoir ; 
« Attendu, enfin, que les sociétés anonymes étrangères 

qui sont dans ce cas ne peuvent se plaindre d'un résultat, 
suivant elles, inéquitable, puisqu'il dépond d'elles d'obtenir de 

• leurs propres £rouverii"inents nationaux de les mettre à mê-
me, par les voies diplomatiques, d'exercer les actions qu'elles 
peuvent avoir à suivre en France, et que si les moyens leur 
en manquent, c'est à leurs risques et périls qu'elles y ont 

opéré ; 
« Attendu qu'il résulte de tout ce qui vient d'être dit que 

c'est à bon droit que l'article 37 du Gode de commerce et la 
loi du 30 mai 1857 ont été invoqués, et que la fin de non-re-
voir doit être accueillie ; 

i En ce qui touche la demande reconventionnelle : 
<i Attendu qu'elle est résolue au principal par ce qui pré-

cède ; qu'il n y a pas lieu de statuer sur le subsidiaire ; 

n Par ces motifs, 
« Déclare Van deVynckèleès-noms qu'il procède non-rece-

• vable en son action, et le condamne aux dépens. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR U'ASSISES DES BASSES-ALPES. 

(Correspondance particulière de laGazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mougins de Roquefort, conseiller 

à la Cour impériale d'Aix. 

Audience du 25 juin. 

INFANTICIDE. — LA MÈRE ET LA FILLE. 

On amène sur le banc des accusés deux femmes, dont 

l'une dit avoir dix-neuf ans, et l'autre, sa mère cinquante 

ans. Celle-ci parait courbée par l'âge et les infirmités. Elle 

est le plus souvent impassible et semble ne prendre qu'une 

part indifférente à ce qui se passe autour d'elle. Quant à 

sa fille, elle verse des larmes et tient presque constamment 

son mouchoir sur le visage. Par moment elle se met à 

sangloter et elle finit par avoir une attaque nerveuse, qui 

oblige à suspendre les débats. Elle a une figure agréable, 

s'exprime bien en français, et révèle une intelligence 

exercée qu'on est bien loin de rencontrer chez sa mère. 

Il résulte de l'acte d'accusation les faits suivants : 

« Suzanne Renauldin vivait avec sa mère à la campa-

gne, dans la commune de Sigonce ; elle y avait la réputa-

tion d'une fille légère. Dans les premiers mois de 1860 on 

s'aperçut dans le publie qu'elle était enceinte; puis tout à 

coup sa grossesse disparut sans laisser de trace apparente. 

On soupçonna un crime, 

« La justice accéda ; l'accouchement fut d'abord nié, 

puis avoué ; on trouva le cadavre de l'enfant enterré dans 

l'étable de la maison. 

« Cet enfant était bien conformé, il était venu à terme, 

il avait vécu et respiré', des lésions faites au crâne accu-

saient une mort violente. 

« Il était difficile aux deux prévenues de nier leur par-

ticipation à cet acte. Elles l'ont fait cependant et persis-

tent à se dire innocentes. Mais leurs contradictions dé-

montrent qu'elles cachent la vérité à la justice. Ainsi, 

comment croire, que la mère ait ignoré la grossesse de sa 

fille quand elles couchaient toutes deux dans le même lit ? 

Elle prétend avoir enterré l'enfant sans s'apercevoir des 

causes de sa mort; et la fille soutient qu'elle a accouché 

étant debout, pour en déduire que son enfant a pu se 

briser le crâne en tombant, quand tout démontre qu'elle 

a accouché dans son lit. 

« D'ailleurs les circonstances qui ont précédé et suivi 

l'accouchement établissent l'intérêt que les deux préve-

nues avaient au crime. 

« Suzanne Renauldin devait bientôt se marier ; il lui 

importait de cacher le fruit de son déshonneur. Elle a 

trouvé dans sa mère une assistance coupable. » 

Interrogées par M. le président, les deux accusées don-

nent des explications conformes à celles qu'elles ont four-

nies dans la procédure écrite. La fille Renauldin soutient 

qu'en revenant de 'son évanouissement elle a trouvé à 

ruer cor-côté d'elle son enfant mort, sans pouvoir fyW 
ment il a pu perdre la vie. La mere affirmes être trot t 

absente au moment de l'accouchement de sa ilh . L1K» 

pris l'enfant mort et l'a porté dans la cave, ou elle lu c
r 

sovûli -
M 'Bertrand, médecin, rend compte des operatiois 

auxquelles il s'est livré. L'enfant n'a du la mort qu a dis 

actes de violence exercés sur la tête. Il repousse 1 opinui 

qu'il ait pu périr en tombant du sein de sa u.ère *une 

sol; le cordon ombilical, dans ce cas, retient suffisaà-

meïit l'enfant pour le garantir d'uue lésion grave. 

Cependant, M. le docteur l'ait la part de tout accidnif 

qui aurait pli se réaliser en dehors des faits coi nus : il «t 

«lès lors moins affirmât if dans ses conclusions sur les (tai-

ses de la mort. 
M. Bonvalot, procureur impérial, soutient viverant 

l'accusation. 

M': Cotte, avocat à Digne, défend la fille Remuldiii et 

M* Michel sa mère. 

Une question d'homicide par imprudence est joséc far 

M. le président connue résultant des débats. 

Le verdict du jury est négatif sur le crime d'iifantiîi-

de, mais affirinatif sur le faiL d'homicide par impiiuleiue. 

En conséquence, la. Cour condamne la fille Renaiiliin 

à dix-huit mois d'emprisonnement, et sa mère à un an le 

la nièiiie peine. 

Audience du 26 juin. 

INFANTICIDE. 

Un crime de même nature que le précédentest soumis 

à l'examen du jury. 

L'accusée s'appelle Virginie-Zoé Hounorat. Elle hali-

lait avec son père et sa mère la petite ville de viint-Ai-

dré, dans l'arrondissement de Castellane. Elle est âgte 

d'environ vingt-cinq ans. Depuis quelque temps on la si-

gnalait comme ayant des mœurs équivoques. Les brui s 

de grossesse ne tardèrent pas à circuler sur son compte. 

Elle nia obstinément être enceinte, et prétendit qie l'em-

ponpoint anormal qu'on remarquait en elle n'avrit d'au-

tre cause qu'unes suppression mensuelle. 

Avertis par un renseignement secret que eettejaine lillc 

était accouchée depuis quelques jours, M. le juge d'ins-

truction et M. le procureur impérial de Castelanc se 

transportèrent à Saint-André. La fille Honnorat prétendit 
qu'elle était calomniée, et elle nia encore et sa grossesse 

et son accouchement. Le hasard ayant conduit le marc-
chal-des-logis à faire des perquisitions dans l'écuri^Jes 

époux Honnorat, on y découvrit le cadavre d'un eïlàiit 

nouveau-né enfoui sous la litière et en élat de putréfac-

tion assez avancée. Les hommes de l'art purent constater 

cependant que cet enfant était né à terme et vivant. La 

tète était fortement congestionnée et presque détachée du 

tronc. Il était facile de lui faire subir les trois quarts de 

la rotation sur le cou, et on voyait sur cette demi Te 

partie les traces de dépressions exercées soit à droite, soit 

a gauche, comme pour arriver à une décollation. Devint 

ces preuves accablantes de sa culpabilité, l'accusée s'est 

bornée à dire qu'ayant accouché le samedi saint 7 an-il 

dernier, elle avait caché sa délivrance à ses parents, et 

qu'elle avait profité le lendemain du temps pendant leqiel 

ils étaient à la grand'messe pour se lever et porter cet en-

fant dans l'écurie, où elle l'avait enfoui dans le fumier. 

Quant à sa mort, elle soutient qu'elle l'a involontairement 

causée en gardant l'enfant dans son lit, où il aurait péri 

suffoqué. Mais les traces de violences qu'il porte encore 

à la tête indiquent qu'une main barbare a immolé suis 

pitié cette frêle existence. 

M. de Bonnecorse, substitut, soutient énergiquement 

l'accusation, qui est vivement attaquée par M* Cotte, avo-

cat du barreau de Digne. Le défenseur s'efforce de dé-

montrer, les données de la science en main, que les dé-

sordres constatés au cou de l'en faut peuvent être étran-

gers à la volonté de la mère. N'a-t-il pas pu se faire que 

par des mouvements nerveux de ses jambes dans le lit, 

par quelque accident indépendant d'elle-même enfin, ces 

lésions se soient réalisées? L'état avancé de décomposition 

ne permet pas, au surplus, d'être affirmatif sur la cause 

des désordres que l'on signale. Il y a tout au moins place 

au doute, et, dans ce cas, il faut acquitter. Le prétendu 

aveu fait au juge d'instruction, la fille Honnorat le rétracte 

formellement aujourd'hui. Dans tous les cas, il n'a pas la 

portée et la précision qu'on veut y voir. 

Après le résumé de M. le président, les jurés vont dé-

libérer. 

Ils rapportent un verdict négatif sur le fait d'infanti-

cide. Ils admettent un homicide par imprudence. 

La Cour applique le maximum de la peine en condam-

nant la fille Honnorat à deux ans d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Gorrespondaiiceparticulièrede la Gazeltedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Sauly. 

Audience du 18 juin. 

TENTATIVE I)K MEUKTRK ET 1>'ASSASSINAT. 

La deuxième session de la Cour d'assises de l'Indre 
s'est ouverte le 18 juin. 

Plusieurs affaires graves sou portées à sont rôle. La se-

conde, dont nous allons rendre compte, est uni; tentative 

de meurtre et d'assassinat dont se serait rendu coupable 

un individu du nom de Chaumettc. 

L'acte d'accusation fait connaître, de la manière sui-

vante, les circonstances de ce double crime : 

« Sylvain Auroy et Pierre Poitrenaud, tous deux ma-

çons à Eguzonnet, avaient passé une partie de la journée 

du 28 février dernier à Eguxon, et sortaient, à dix heures 

du soir, d'un café pour se rendre chez eux. Ils étaient 

accompagnés de Jean Chaumette, autre maçon, leur voi-

sin, avec lequel Auroy vivait en mauvais rapports. 

« Auroy et Poitrenaud causaient, chemin faisant, d'une 

entreprise de maçonnerie qu'ils avaient obtenue. Chau-

mette, intervenant dans l'entretien, lui dit : « Vous êtes 

bien heureux d'avoir du travail ; moi, je ne puis en trou-

ver. » Poitrenaud lui répondit que s'il avait besoin de tra 

vail, il pourrait lui en procurer ; mais Auroy déclara qu'il 

s'opposait à ce que l'on employât Chaumettc à l'entreprise 

à laquelle il était intéressé, attendu qu'il n'aimait pas les 

dénonciateurs. Auroy, qui marchait à la droite de Chau-

mette, se sentit alors frappé au côté gauche ; il crut que 

c'était Chaumette qui lui avait donné une bourrade avec 

son parapluie, et il se disposait à riposter , lorsqu'il fut de 

nouveau atteint à la même partie du corps. Poitrenaud, qui 

intervint dans le débat, remarqua alors que Chaumette 

tenait son couteau ouvert dans la main, et il avertit Au-

roy. C'était avec cette arme que celui-ci avait été frappé 

sans le savoir ; heureusement elle n'avait pas pénétré ses 

vêtements : sa blouse et sa veste seuies avaient été per-
cées. 

« Poitrenaud infime à Chaumette l'ordre de marcher 

devant eux afin d'éviter une nouvelle scène, et Chaumette 

dit alors en s'adressànt à Poitrenaud ; «Toi, tu n'as rien 
à craindre, car je ne t'en veux pas; niais, pour lui, jl aura 

un jour affaire à mon couteau ou à mon fusil. » 

« En présence de ces violences et de ces menaces, Au-

roy et Poitrenaud crurent devoir s'en retourner sur leurs 

pas et aller informer le commissaire de police d'Eguzon 

des actes et des propos de Chaumette. Or voici ce que fit 
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une vive terreur. Au même instant Aurov et l'oit ^ 

virent distinctement un homme sortir de irrSeSbra 

m h| avait servi d'abri et s'enfuir à travers lèïprfe «fos 

es presBurdin, qui aboutissent par un court eHirèS 
trajet a ce qu on appelle le chemin de la Fontaine qui con-
duit a Eguzonnet. 4 

« La culpabilité de Chaumette ne saurait être révoquée 

en doute
 :

 elle est démontrée par les faits les plus con-

clurais. La femme Poitrenaud, qui, le 28 février, à dix 

heures et demie du soir, était sur le, seuil de la porte en 
attendant son maii, u vu Chaumettc paaanv à viu^dug^ 

mètres d'elle, marchant à pas précipités, entrer avec em-
pressement chez lui, en sortir au bout d'un instant suivi 

de sa femme, qui l'interrogeait avec inquiétude, pénétrer 

seul dans sa. grange pour en sortir une minute après et se 

dirigera grands pas du côté du chemin d'Eguzou. Une 

demi-heure plus tard, cette femme entendit l'cxplcsion 

d'une arme à feu vers la roule, et un quart-d'heure après 

environ elle vit de nouveau Chaumette revenir en coui-ant 

chez lui, mais cette fois par le chemin de la Fontaine, ce-

lui auquel aboutit précisément le pré Burdin. Cette dé-

claration est confirmée par celle d'une autre femme, voi-

sine immédiate de Chaumette, qui prétend avoir égile-

meut entendu, vers l'heure indiquée, fermer la porte de 

la grange de celui-ci. 

« Dès le lendemain de l'événement, le fusil de Chtu-

mette a été examiné avec soin; il a été reconnu que cette 

arme portait à l'extrémité du canon un peu de boue cui 

n'était pas entièrement sèche ; il tut constaté aussi que 2c 
fusil avait servi très récemment. Une perquisition proeœa 

d'ailleurs la saisie chez l'accusé d'une certaine quantité ce 

pondre et de plomb n" h . 

« Une dernière preuve est venue mettre le sceau à U 

démonstration de la culpabilité de Chaumette. 

« Le 29 février, dès le matin, un jeune homme pas-

saut sur la route d'Eguzon, trouva, à quelques mètres du 

point d'où était parti le coup de feu, la veille au soir, les 

restes d'une bourre à demi brûlée. Cette bourre provenait 

d'une enveloppe de lettre portant le timbre d'Argenton, 

lévrier 185!), et le mot Monsieur écrit fort lisiblement sur 

la suscription. Or, il a été révélé que cette enveloppe était 

celle d'une lettre adressée le 24 février 1859 à Chaumette 

par le sieur Pernin, d'Argenton. La lettre a été trouvée 

sans enveloppe au domicile de l'accusé ; il a été de plus 

reconnu par un expert en écriture, et mieux encore par 

le sieur Pernin lui-même, que la lettre et le mot écrit 

sur l'enveloppe étaient sans nul doute de la même main, 

et que le tout avait été tracé par le sieur Pernin fils. 

« A ces charges accablantes, Chaumette se borne à op-

poser des dénégations absolues ou des récriminations 

contre Auroy. 

« En conséquence, Jean Chaumette est accusé : 1° d'a-

voir, dans fa soirée du 28 février dernier, sur le chemin 

d'Eguzon à Eguzonnet, tenté de commettre un meurtre 

sur la personne de Sylvain Auroy, maçon à Eguzonnet, 

tentative qui, manifestée par un commencement d'exécu-

tion, n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que par 

une sirconstance indépendante de la volonté dudit Chau-

mette ; 2° d'avoir, aux mêmes temps et lieu, tenté de 

commettre un homicide voloutaire sur la personne de 

Sylvain Auroy, tentative qui, manifestée par un commen-

cement d'exécution, n a été suspendue ou n'a manqué son 

effet que par une circonstance indépendante de la volon-

té du dit Chaumette, avec les circonstances que cette der-

nière tentative aurait été commise avec préméditation et 

guet-apens. 

« Crimes prévus et réprimés par les articles 295, 296, 

297, 298, 302, 304 et 2 du Code pénal. » 

Les débats ont confirmé les charges résumées dans 
l'acte d'accusation. 

Chaumette a persisté dans ses dénégations précédentes, 

et soutenu qu'Auroy ne lui avait imputé les deux crimes 

dont il est accusé que parce qu'il n'avait pu réussir dans 

ses tentatives de séduction sur sa femme. 

M. Hardouin, procureur impérial, a établi avec une 

grande puissance d'argumentation la culpabilité de l'accu-

sé. Toutefois, il a demandé au jury de mitiger son verdict 

par l'admission de circonstances atténuantes. 

Me Bottard, avocat, a présenté la défense de Chaumette. 

Quelques points de sa plaidoirie ont amené une vive 

réplique de la part de M. le procureur impérial, à laquelle 
a répondu l'avocat. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire 
dans la chambre de ses délibérations, et ne tarde pas à en 
rapporter sa décision, qui écarte la tentative de meurtre, 

et admet la tentative d'homicide, sans la circonstance 

aggravante de la préméditation. Des circonstances atté-

nuantes sont reconnues on faveur de l'accusé. 

La Cour condamne Chaumette à la peine de six années 
de réclusion. 

Chaumette, qui était devenu d'une pâleur ' livide en 

entendant le verdict du jury, et avait laissé tomber sa tête 

entre ses mains, s'affaisse sur son banc après cette con-

damnation, et les gendarmes sont obligés de le soutenir 

pour lui faire regagner la maison de justice. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(6"ch.). 

Présidence de M. Gislain deBontin. 

Audience du 29 juin. 

UNE FAUSSE SOUSCRIPTION EN FAVEUR D'UN LAURÉAT DE 

L'ÉCOLE DES BEAUX-ARTS. — ESCROQUERIE. — FAUX 

PASSEPOIlT. 

En juillet 1842, un jeune homme de dix-huit ans, Jean 

Adrien Solh, dit Sol, était condamné sous le nom de Sen-

. ton dit Sainville, par le Tribunal correctionnel de Lorient, 

à un an et un jour prison, pour une escroquerie qui révê-

lait chez son auteur, si jeune encore, une habileté, une 

assurance et une perversité bien précoces. Il avait col-

porté de porte en porte une souscription en faveur d'un 

artiste malheureux, produisant de faux documents et ré-

eqltaut de bons éens dont il faisait son profit. 

Deux ans plus tard, en mars 18H, pour des faits abso-

lument identiques, Adrien Solh, qui n'avait encore que 

vingt ans, et qui venait d'exploiter, plus en grand la capi-

tale, était condamné à trojs ans do prison et cinq ans de 

surveillance. 

Sa surveillance expirait en 1852. De cette année 1852 

à 1856 on le perd de vue, mais en 1857 il se révèle et 

reprend la suite de ses audacieuses escroqueries. Le con-

cours de 18,57 venait d'avoir lieu ; on connaissait les noms 

des lauréats de l'école des beaux arts; aussitôt Adrien Solh 

se met à l'œuvre et fabrique un certificat aiusi conçu : 

ÉCOLE IMPÉRIALE DES BEAUX-ARTS. 

MM. las membres de l'Institut impérial de France, qui, 
par leur jugement du 2ii septembre dernier, ont décerné le 
second grand-prix de peinture à l'œuvre du sieur Louis-Vic-

tor Leroux, élève de M Picot ont 

la nécessité de procurer à ce jeune artbTu^
 même

 ̂  
agrandir son talent au milieu de^iffs ^^d'allï 

marne. Mais comme l'Etat ne subv^onTel S*** £ 
le concurrent qu, a obtenu le premier S.'orix \ i 

sieur Lotus-Victor Leroux ne possède M* le res'.n
 que

 M 
centras pour subvenir à ses irais de Vuva-o PI a

 Urces
 né- ; 

Rome, ils ont cru devoir recommander l la W
 Sej0Ur il 

des am:s des arts, si nombreux dans la capitale TÏ'
6111

^* : 

bien digue a tous égards d'un générer appui' et eVf
tl8te

. 
duquel ils ont ouvert la présente souscriptionfiiVeui 
au chiffre indispensable de 3,000 fr., sera 

tivement sur un des principaux organes de la presse 
« Pans, le 2b décembre 1857, 1 • 

Le secrétaire perpétuel de l'École i
m 

riale et spéciale des Beaux-.\4 ''é" 
Signé : h. VINIT. ' 

Armé de cette pièce, conçue, comme on le voit ùk 
gez bons termes, mentionnant le nom d'un lauréat dSS 
.oie^des Beaux-Arts, et signée, au moins en a^en£ 
t, J^ecretaire-de cette école, Adrien Solh se 

Wca^muideearte, ,. oomm« il lo dit lui -
1
 ♦

 nta
«. 

nombreux dans la capitale, » comme il le dît 
chacun d'eux, ne se doutant pas du piège ■ 

même, 
encore 

de faire son offrande en faveur d'un jeune artSf
6
^ 

de talent et d'avenir. Cette première visite chez LP n 

des arts ne produisit pas moins de 3,000 fr chiffY
 a

«
lis 

par Solh lui-même et qu'il ne manqua pas' de «£f
 xé 

prier. 1 s aPpt'o-

Enhardi par ce succès, l'escroc ne s'arrêta 

dans le cours de la seule année 1858, il fabriqua
 sn

 et
' 

sivement quatre certificats sous les noms de quatr |
tS

" 

réats de l'Ecole de^s Beaux-Arts : MM. Léon Perrault
6

R 

net, Halbert et Jules Lefèvre, certificats qui 

mêmes résultats que le premier, c'est-à-dire 

,aùlt,Bon-

m.rU'em k's 

la poche du prévenu une' somme de plus de 14,000 fran^ 

On ne sait où se serait arrêté l'élan de cet intrén' l' 

exploiteur des « amis des arts, » si l'un des derniers i 

réats, du nom duquel il avait abusé, M. Jules Lefèv 

n'ait eu vent de l'usage qu'il en avait fait et ne l'eût L ' 
noneé à la police. e" 

Le résultat de cette dénonciation fut l'arrestation d'A 

drien Solh et sa mise en prévention sous le coup des dél t" 
mentionnés plus haut.

 ts 

A voir Adrien-Paul, on cesse de s'étonner qu'il ait n 

tromper si longtemps la confiance des hommes éclairé 

auxquels il se présentait. Il est aujourd'hui dans toute 1 

beauté de l'âge, il a trente-six ans ; ses manières et son 

costume sont ceux d'un homme bien élevé, et l'ensenibl 

de sa personne estplein de séduction. Sa tête, du plus beau 

type méridional, est encadrée dans une longue et épaisse 

chevelure noire, d'où se dégage un front large et uni 

siège d'une intelligence développée; de grands yeux noirs 

et fort doux, surmontés de sourcils bien arqués; une bou-

che bien faite, achèvent de donner à sa physionomie i 
:achet d'une grande distinction. 

Il est procédé à l'audition des témoins. 

M. Lapostollet, négociant en grains, rue de Viarmes • 

lans les derniers mois de 1859, le jeune homme que voici 

sest présenté dans mes bureaux; je n'y étais pas. Il dit
! 

âmes commis qu'il avait une communication importante 

qi'il reviendrait. Il revint en effet. ; il s est présenté à moi i 

canine chargé de recueillir le produit d'une souscription 

en faveur d'un second grand-prix de l'Ecole des Beaux-' 

Ars, d'un élève de M. Coignet, de M. Jules Lefèvre. Cette' 

soiscription avait pour objet, me disait-il, d'envoyer 

M. Iules Lefèvre à Rome perfectionner sou talent. Je ne 

pouvais moins faire pour un élève de M. Coignet dont 

j'ai quelques toiles, que de donner quelque chose ; je 

domai 30 francs, je crois. En causant peinture avec le 

prévnu, et lui montrant mes Coignet, je le trouvai novice 

en piint.ire ; mais à tout prendre, me disais-je, on peut 

se fai e le protecteur d'un artiste sans connaître l'art. / 

M. le président : Ne vous a-t-il pas montré un certih'J 
cat si^Lié Vinit, nom du secrétaire perpétnel de l'Ecole! 

des Reiux-Arts ? 

Le emoin : Oui, monsieur le président ; j'avais oubliéj 

de le dre. 11 m'a montré aussi des signatures de sous-j 

cripteuis. parmi lesquelles j'ai reconnu celle de M. Cer-| 

main Tlibault. Le prévenu m'engageait beaucoup à aller 

à l'Ecok des Beaux-Arts, où je verrais beaucoup d'autres! 

noms s'ntéressant au jeune artiste. Je dois dire que pour! 

se livrer ùnsi à un genre d'escroquerie qui demande de j 

l'habiletéet de l'aplomb, il s'y prenait fort mal ; cela fit] 

que j'enviyai un de mes commis à l'Ecole des Beaux-' 

Arts, qui n'apprit en revenant, ce dont je me doutais un 

peu, que javais eu affaire à un escroc. 

M. te président : Vous dites qu'il s'y prenait mal, mais j 

pas si mal, car il a ainsi escroqué 14,000 fr. 

Le témon : C'est que ceux qu'il a trompés ont fait 

comme moi ot ne l'ont pas poussé dans ses derniers re-

tranchement. 

M. Vinit, secrétaire perpétuel de l'Ecole des Beaux-

Arts : Je ne tonnais rien des faits imputés à cet homme, 

si ce n'est quil a colporté un certificat portant ma signa-

ture, et que crtte signature est fausse. 

M. leprésimnt : 11 n'a pas fait qu'un seul certificat por-

Jjant votre signiture, il en a fait cinq. 

M. Vinit: Je ne l'ai pas su. Celui que j'ai vu n'est pas 

libellé comme oux qui sont délivrés à l'Ecole; cependant 

l'imitation est aisez adroite, et à tout prendre on pouvait, 

croire que cette jdèce émanait des bureaux de l'Ecole. 

M. Alfred Desnarest, banquier, déclare avoir remis au 

prévenu, l'an dernier, une petite somme dont il ne se 

rappelle pas le manant pour aider un second prix de l'E-

cole des Beaux-Àits à faire le voyage de Rome. Le pré-

venu lui a montré une liste de souscripteurs parmi les-

quels il a vu le non de M. Benjamin Delessert, ce qui l'a 

déterminé aussitôt t donner son offrande, et sans se rap- ' 

peler dans le momeit que M. Delessert n'était pas à Pa-

ris, qu'il était en Siisse. ■ 

M. le président ai prévenu : Vous êtes incorrigible; 

dès 1842 vous avez été condamné pour des faits analo-

gues. 
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Adrien Solh : Alors j'avais dix-huit ans, monsieur le 

président. 

M. le président .'En 1844, vous receviez une seconde 

et terrible leçon, ici même, à Paris: vous étiez condamne 

à t.iois ans de prison et cinq ans de surveillance. 

Adrien Solh: J'avais vingt ans. Après ma sortie de 

prison, en 18'i7, je suis retourné dans ma famille, et pcfl' 

dant tout le temps de ma surveillance, pendant cinq ans, 

c'est-à-dire jusqu'en 1852, je me consacrai tout entier a 

la vie la plus laborieuse et la moins productive; j'ai ete 

professeur dans une institution do petite ville, aux ap-

pointements de 80 fr, par mois, sur lesquels je devais 

prendre la dépense de mon diner. Pendant tout ce temps» 

je n'ai pas bronché; je m'étais promis de redevenir et »? 

rester honnête homme. En 1852, je pus aller à Bordeaux, 

dont le séjour est interdit, comme port de mer, aux con-

damnés à la surveillance. A Bordeaux, je devins profes-

seur de rhétorique dans l'institution Saint-Joseph-

Dumirail. J'y étais depuis cinq ans, lorsqu'on 1857 je lus 

atteint d'une maladie, de douleurs rhumatismales: dans, w 

jambe gauche, et les médecins de Bordeaux me dee oc-
rent que, si ma maladie n'était pas incurable, elle ne 

pouvait être guérie qu'à Paris, Jo suis doue venu a 1 an», 

malade, menacé d'être amputé de la jambe gauche, J £ p,,, 

cherchai à m'v créer des ressources dans ma prole*M< «, j ry 

et je réussis à* trouver une douzaine d'élevés qui me aoi 

liaient de 160 à 180 fr. par mois. , .
 at

| 

C'était fort beau, et je m'en serais contente; aPw 
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N-? ,«,,//, • Quand on a pris un mauvais rôle il faut 

r dréï "on. Le malheur est qu'une famille 
bieDeU

rfniiiie de l'éducation à ses enfants; l'éducation 
rfï besoins qu'on ne peut satisfaire; à bout de force 
C1-ee

 lutter, exténué par les privations, un jour vient où 
')0U -it tentateur vous saisit... 
[
%fkvrmdent : Les enfants des familles pauvres qui 

«, le bonheur de recevoir de l'éducation et qui ont du 
i ,!. «e conduisent bien; dans toutes les conditions, on 
' t rester honnête; vous, vous ne l'avez jamais voulu, 

* ,lus à dix-huit ans qu'à vingt ans, qu'à trente-six 
r t

t
iez-vous las de la lutte à dix-huit ans, quand deja la 

Sire vous flétrissait à Lorient? Ne calomniez pas rédu-
ction qui nous rend meilleurs ; aimez, respectez vos pa-
ls pauvres qui vous ont donné ce qu'ils n avaient pas 
[eçu, et ne maudissez que vous, qui laites leur honte et 
tar désespoir. 

Sur les conclusions conlormes de M. 1 avocat impérial 
Genreau le Tribunal a condamné le prévenu à cinq ans 
je prison, 3,000 francs d'amende et cinq ans de sur-

veillance. 

La Gatette de Lyon a reçu l'avertissement suivant : 

Sons, sénateur, chargé de l'administration du département 
&Rhône; 

Vu l'article 1" de la loi organique sur le Concordat, por-

ts!'' ... '•'•-. - ; i « i . . 
. Aucune bulle, bref, resent, décret, mandat, provision, 

signature servant de provision, ni autres expéditions de la 
tour de Rome, même ne concernant que les particuliers, ne 
pourront être reçus, publiés, imprimés, ni autrement mis à 
sécution sans l'autorisation du gouvernement. » .' 
IfBrNtelffè'éré au Monileur*ttnirrrsrl du l'r avril I8C0, 
n rappelle formellement r\ l'exécution de cette disposition ; 
\'a/article 32 du décret organique sur la presse du 17 le-

nto 1852 ; 

Vu l'article publié par la Gazelle de Lyon dans son numé-
rotai 25 juin courant, commençant par ces mots ;» Ordre 
souverain de Sa Sainteté le pape" Pie IX ; » 
(Considérant que, par cette publication, la Gazette de \Lyon 

«ontrevenu sciemment à la disposition de l'article I" de la 
liorganique du Concordat ; 
Ju la dépêche de M. le ministre de l'intérieur, en date du 
ïjuin 1860, 
VjÉMMlU ^«■■«■■•■■WIMBUIM «iium !»•> »■ i ■ mai 

irt. 1
er

. Un premier avertissement est donné à la Gazette 
*tj/oft. en la personne de M. Honnorat. gérant du journal. 
|rt. 2. M. le commissaire de police spécial, chef de la po-

pobtique, est chargé de notifier le présent arrêté au 
avec injonction de l'insérer dans le plus 
'du journal la Gazette de Lyon, conformé-

Mal article 19 du décret précité. ' 
™n, le 27 juin 1860. 

Le sénateur, 

Signé : VAÏSSE. 

Pour copie conforme : 
Le secrétaire général, 

BELENGER. 

««'Honnorat, 
Pain numéro 
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plastiques que les produits de M. Fontaine ont été dési-
gnes dans différents rapports de plusieurs académies de 
médecine ef de savants qui les ont signalés à l'attention 
publique ; c est sous cette désignation qu'il les a livrés à 
la consommation et s'est attaché à les faire connaître 

AL Simon, fabricant" de corsets à Paris, a, de son côté 
récemment mis én vente des corsets qu'il a indiqués au 
pnbhc, sur l'enseigne d~ 
tus et sur ses factures, en 
de corsets ortho-plastiques. 

C'est alors que M. Fontaine prétendant que cette qua-
lification nouvelle, consistant dans l'addition du mot or-
tho, n était qu'une imitation frauduleuse de la désignation 
qu ri avait adoptée pour présenter ses produits au publie 
désignation qu'il s'était ainsi appropriée ; qu'elle consti-
tuait un acte de concurrence déloyale, a assigné M. Si-
mon devant le Tribunal de commerce de la Seine en sup-
pression de tous tableaux ou enseignes indicatifs de sa 
vente de corsets ortho-plastiques et en suppression des 
mêmes indications sur tous ses prospectus et sur toutes 
ses factures, circulaires et étiquettes, et en 5,000 fr. de 
dommages-intérêts. 

.Mais sa demande a été rejetée par jugement du 13 oc-
tobre 1859, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

» Attendu qu'il est constant que le sieur Fontaine, de-
mandeur, demeure à Lyon; que Simon, défendeur, demeure 
a Paris ; que, toutefois, si Fontaine a quelques dépôts à Paris, 
dans lesquels il vend des eorsets qu'il nomme Corsets plas/i-
quei, il est constant que depuis quelque temps eette dénomi-
nation a été fréquemment employée par divers fabricants 
pour reconnaître ce genre de produits au public ; 

» Que, d'ailleurs, Simon, vendant ses corsets sous la déno-
mination A'Ortho-plastiques, a suffisamment différencié l'an-
nonce de ses produits; qu'il n'est résulté jusqu'à ce'jour au-
cun préjudice dont Fontaine puisse justifier; 

» Qu'il s'ensuit que sur tous les chefs la demande est mal 
fondée ; 

u Pur ces motifs, 
» Déclare Fontaine mal fondé en sa demande, l'en déboute, 

et le condamne aux dépens. » 
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M. Fontaine a interjeté appel du jugement. 
M* Nicolet a soutenu cet appel. 

M' Bertrand-Taillet a défendu le jugement dans l'inté-
rêt de M. Simon, et la Cour, adoptant les motifs des pre-
miers juges, a confirmé leur sentence. (Audience de la 4

e 

chambre de la Cour du 13 juin, présidence de M. Poinsot.) 

— M. Levasseur, huissior à Rouen, avait chargé M. 
de Foresta, huissier à Paris, d'y signifier un certain nom-
bre d'actes dans l'intérêt de plusieurs de ses clients. M. 
de Foresta est décédé, et sa veuve a assigné M. Levasseur 
en paiement de ces divers actes. L'assignation a été donnée 
à comparaître devant le Tribunal de la Seine, c'est-à-dire 
devant le Tribunal du lieu où les actes avaient été signi-
fiés- M. Levasseur a contesté la compétence de ce Tribu-

nal.' En principe, disait-il, toute demande personnelle doit 
être portée devant le Tribunal du domicile du défendeur 
(Codé de procédure civile, art. 59). Une exception a ete 

introduite par l'article 60 pour les officiers ministériels 
qui doivent agir en paiement des frais qui leur sont dus 
devant le Tribunal où ils ont été faits, mais c'est la une 
exception qui doit être restreinte au cas qu elle prévoit; 
elle cesse d'exister et le droit commun reprend son em-
oire lorsque la créance, au lieu d'être réclamée par J olli-
cier ministériel lui-même, l'est par un cessionnaire ou un 
héritier ; il ajoutait que ce n'était pas la une demande en 
paiement de frais dans les termes fe l'ar. 60, mais «ring 
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jour, âgée de trente-deux ans, qui est accompagnée de- j 
vint le jury par une foule d'objets de toute nature, et pro-
venant tous des maisons où elle a été employée.. 

En dernier lieu, elle était chez les époux Thomas, fa-
bricants de couvertures à Paris. La première chose qu'elle 
a volée, c'est la clé d'une armoire à glace dans laquelle 
M"' Thomas plaçait son argent. On n'attacha pas une 
gande importance à la disparition de cette clé, qu'on se 
ïxrna à remplacer par une clé nouvelle. Or, voici com-
m;nt, à l'aide de la clé volée, la fille Lechanjour est par-
venue à s'ouvrir l'armoire de ses maîtres et la maison de 
détention où la Cour vient de l'envoyer. 

En quatre Ibis elle a soustrait de l'armoire une somme 
de 592 fr.; elle a fini par éveiller les soupçons de ses 
maires, et une perquisition opérée dans sa chambre y a 
fait découvrir les objets représentés aujourd'hui devant le 
jm■;, plus, dans un bas caché sous le lit, la bienheureuse 
cléqui, si elle avait fonctionné plus longtemps, aurait ou-
vrit à la fille Lechanjour la porte de la fortune. 

Elle nie tout devant le jury, ce qui est un grave tort 
ajouté à ceux qu'elle s'est déjà donnés. Elle parait penser, 
au surplus, qu'on ne pourrait la considérer que comme 
coupable de vol domestique, et que du moment où elle 
aurait fait usage de la véritable clé de l'armoire, on ne 
saurait lui appliquer l'article 384 du Code pénal, qui pré-
voit les vols commis avec fausses clés. 

M. l'avocat-général Pinard a soutenu l'accusation. 
le bon esprit de M" Paul Bernard, défenseur de l'accu-

sée, ne pouvait admettre ni les dénégations compromet-
tantes de l'accusée, ni ses idées en matière de fausses 
clés. Il s'est borné à solliciter du jury une déclaration 
de circonstances atténuantes à raison des antécédents de 
cette fille, qui comparaît pour la première fois devant la 
justice, et le jury a accueilli cette demande du défenseur. 

La fille Lechanjour, interpellée sur le point de savoir 
si elle a quelque chose à dire sur l'application de la peine, 
répond : Je demande l'indulgence de la Cour, et je re-
grette ce que j'ai fait. 

M. le président : Voilà précisément ce que vous auriez 
dû dire plus tôt. 

La Cour condamne la fille Lechanjour à six années de 
réclusion. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 
Pour mise en vente de lait falsifié : Le sieur Pautard, 

laiter, rue des Champs, 13, à Courbevoie (32 p. 100), à 
huit jours de prison et 50 fr. d'amende; — la veuve Meu-
nier, laitière à Vmeeniies, nie de l'Hôtel-de-Ville, 2 (21 p. 
100 d'eau), à huit jours de prison et 50 fr. d'amende, — 
la femme Racagel, dite Labal, laitière à La Villette, pas-
sage Joinville, 1, à 50 fr. d'amende ; — la fille Delorme, 
laitière, rue de Vareunes, 42, à 25 fr. d'amende ; — le 
sieur Cretté, laitier à Courbevoie, rue de Paris, 40, à 50 fr. 
d'amende. 

Pour vin falsifié : Le sieur Maniez, marchand de vin, 
rue de la Tournelle, 2, à La Chapelle, à huit jours de pri-
son ct 50 fr. d'amende ; — le sieur Toussaint marchand 
de vin, rue de Ghaillot, 89, à huit jours de prison et 50 

fr. d'amende ; — le sieur Chanu, marchand de vin, rue 
de la Harpe, 43, à huit jours de prison et 50 fr. d'a-
mende. 

. Ponr café falsifié par addition de chicorée : La femme 
Lambert, épicière à Auteuil, rue de l'Egout, 7, à 50 fr. 
d'amende. 

Pour mise en vente de viande corrompue : Le sieur 
Vittecoq, charcutier, rue de l'Ecole-de-Médecine, 73, à 
50 fr. d'amende. 

Pour faux poids ; Le sieur Hermoine, marchand de 
combustibles, rue Bellechasse, 25, à 25 fr. d'amende; le 
sieur Majorel, marchand de combustibles à Passy, Grande-
Rue, 87, à 25 fr. d'amende. 

Pour tromperie sur la quantité : Le sieur Chevallot, 
boulanger à Bagnolet, Grande-Rue, 33, pour n'avoir livré 
que 950 grammes de pain sur un kilo vendu, à 50 fr. d'a-
mende. 

Pour tromperie sur la naturê de la marchandise : Le 
sieur Bessière, distillateur, rue Saint-Jacques, 348, mise 
en vente de sirop de gomme ne contenant pas de gomme. 
Le sieur Bessières donne l'explication snivante : « C'était 
du sirop de fantaisie à la gomme, sans gomme. » Il a été 
condamné à 50 fr. d'amende. 

— Nouvel Hercule, Pichon s'est emparé de pommes 
d'or, exploit moins difficile, il est vrai, que celui du héros 
de la fable ; elles n'étaient point confinées dans un jardin 
des Hespéridés quelconque, et aucun dragon n'était pré-
posé à leur garde ; elles étaient tout simplement dans l'a-
telier d'un fabricant de cannes, le sieur François, qui, 
après tout, a peut-être servi dans les dragons, nous n'en 
savons rien. 

Pichon était l'ouvrier de François; l'enlèvement des 
pommes d'or ne fut point le dernier de ses travaux; il con-
nua à travailler chez son patron, et l'impunité lui parais-
sait assurée depuis longtemps, quand un singulier hasard 
fit découvrir le vol. 

Voici notre homme en police correctionnelle. 
Le sieur François dépose ; Il y a un an on me vola trois 

pommes de cannes en or, d'une valeur de 160 fr. ; je dé-
nonçai le vol au commissaire de police ; il fit une enquête, 
à la suite de laquelle il arrêta mon garçon de magasin, 
nommé Frédéric, que sa conduite irréguhèrc pouvait 
faire soupçonner. 

M. le président : Il était innocent? 
Le témoin : Oui, monsieur, 
M. le président ; Et il est resté denx mois en prison? 
Le témoin : Oui, monsieur, et on Fa renvoyé faute de 
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ritable voleur ? 
Le témoin : Un jour, un monsieur se présente a la mai-

son et me demande si je n'occupais pas un nomme Pichon; 
à ma réponse affirmative, il me dit : « C est que cet 
homme a engagé au Mont-de-Piété, il y a longtemps, trois 
pommes de cannes comme étant en or, et on s est aperçu 
récemment que l'une de ces pommes est en argent dore. » 
Je dis alors a ce monsieur, qui me déclara être inspecteur 
de police attaché au Mont-de-Piété, que ces pommes m a-
vaient été volées ; j'allai avec lui au Mont-de-Piete ; on 
me les montra : c'étaient bien les miennes (elles portaient 
mon poinçon), seulement toutes trois étaient en or ; c e-
taitpar erreur qu'on avait cru que l'une délies était en 

argent doré. , 
M Piétrelle, inspecteur de police attache au Mont-de-

Piété, confirme la partie des faits le concernant, rappor 
tés dans la déposition qui précède. 

\ioiitons qu'au moment de son arrestation, Pichon a 
tonte de se précipiter par une fenêtre d'un second étage; 
les agents eurent beaucoup de peine à l'empêcher d ac-

complir son projet. , , 
g. le président, au prévenu. Qu'avez-vous ,a dire, Pi-

chon ? 
Pichon: Rien, c'est vrai, 
M. le président : C'est vrai?... et vous avez eu le cou-

rage ou plutôt la lâcheté de laisser arrêter un pauvre ci 
çon de magasin à votre place ! de continuer a rester i 
la maison quand ce raallieureux était ien prison, ou il est 

resté deux mois ! . . , . 
Pichon : Cela m'a fait beaucoup de peine, mais je n ai 

pas osé avoeur ma faute. _ . 
Le Tribunal le condamne à quinze mois de prison,! 

DÉPARTEMENTS. 

JURA (Lons-le-Saunier). — Le prévenu X... est un gar-
çon pas trop beau, grand, sec, barbe sale. C'est cepen-
dant l'amour qui l'amène sur le banc du Tribunal de po-
lice correctionnelle. L'amour est capable de tout. 

Voici ses explications : Je recherchai la veuve G... en 
mariage; pour toute condition, j'avons exigé qu'elle ne 
parlât plus à un sieur Vaudel, qui a pour habitude de dire 
du mal de moi. Eu revenant de la foire, je les trouve che-
minant de concert. J'a donné deux ou trois giffles à ma 
prétendue ; voilà tout. 

On introduit le premier témoin, c'est la veuve.... (Vive 
émotion.) Elle baisse les yeux, parle avec une hésitation 
qui rappelle celle de Chimène ; cependant la vérité éclate, 
et elle avoue que le prévenu l'a assaillie à coups de poings, 
de pieds et de parapluie, l'a criblée de blessures et lui a 
même cassé une dent; elle ajoute que, dans cette scène, 
elle portait son jeune enfant, qui a roulé avec elle dans 
le fossé. A peine échappée des mains de ce farouche 
fiancé, elle est rentrée chez elle, où il l'a suivie, et l'a 
pour la seconde fois rouée de coups. 

Il est vrai qu'elle voyageait en compagnie de Vandel ; 
mais celui-ci est père de famille, et n'a jamais émissur le 
prévenu d'avis défavorable, sinon qu'il avait l'air bambo-
cheur. 

Vandel, introduit à son tour, reconnaît que lors de la 
lutte il a pris la fuite, parce que X... criait qu'il voulait 
lui ouvrir le ventre, et qu'il pensait qu'il ne voulait que 
corriger la veuve (sic). 

M. le substitut donne lecture d'un certificat de]doeteur 
constatant la gravité des blessures. 

Le Tribunal condamne X... à six mois de prison. Le 
mariage aura-t-il lieu quand même? Les paris sont ou-
verts. (Sentinelle du Jura.) 

— LOT-ET-GARONNE (Agen). — Le Tribunal correction-
nel d'Agen, dans son audience du 20 juin courant, a jugé 
l'auteur d'un vol important, commis le 15 septembre 1858, 

pendant les foires du Pin, à l'hôtel Vert, place Lafayette. 
On déroba, ce jour-là, dans une des chambres de cet 

hôtel, la somme considérable de 3,750 francs, qui y avait 
été apportée par les frères Nermord, chapeliers à Fu-
mel, et dont la majeure partie n'était qu'un dépôt entre les 
mains de ces derniers. 

Les soupçons, tout naturellement, se portèrent d'a-
bord sur les frères Nermord eux-mêmes, que semblait 
d'ailleurs accuser un concours de circonstances malheu-
reuses. Mais la considération dont ces honnêtes industriels 
jouissent dans toute l'étendue de leur pays, et les bons 
témoignages rendus immédiatement en leur faveur dissi-
pèrent bientôt ces soupçons. 

La justice se livra aux recherches les plus actives, et 
avec si peu de succès que la découverte du coupable sem-
blait devenir impossible, lorsqu'après plus d'une année 
l'auteur du vol s'est révélé par ses dissipations, et a été 
livré aux Tribunaux; c'est un nommé Jean Delpech, né à 
Tournon, jeune homme de mauvaises moeurs ct de déplo-
rables antécédents. 

Cet individu avait déjeuné, le 15 septembre 1858, dans 
l'hôtel où étaient les frères Normord, et comprenant sans 
doute que ceux-ci portaient avec eux d'importantes va-
leurs, il avait furtivement pénétré dans leur chambre, et 
s'était emparé de l'or ainsi que des billets de banque qu'ils 
y avaient déposés. 

Le ministère public, après avoir rappelé les circonstan-
ces de cette affaire, et avoir requis contre le prévenu tou-
tes les sévérités de la loi, s'est plu à rendre hommage à 
l'honorabilité des frères Nermord, en témoignant le re-
gret qu'elle eût été un instant méconnue par d'injustes 
soupçons. Il a aussi accordé des éloges flatteurs au zèle 
intelligent déployé par M. Chassaniol, commissaire de po-
lice à Fumel, qui a prêté, dans cette affaire, un utile con-
cours à la justice. Delpech a été condamné à la peine de 
cinq ans d'emprisonnement, à 16 francs d'amende, et à 
l'interdiction pendant cinq ans des droits mentionnés en 
l'article 42 du Code pénal. 

— AISNE. — Le Tribunal correctionnel de Saint-Quen-
tin vient de condamner, pour dénonciation calomnieuse 
envers un officier ministériel, les nommés Jules-Albert 
Savreux, charron à Saint-Quentin, et Jean-François Néel, 
se disant agent d'affaires au même lieu, le premier en 
50 fr. d'amende ; le second en un an de prison, 3,000 fr. 
d'amende, cinq ans de surveillance, et tous deux en 50 fr. 
de dommages-intérêts solidairement envérs la partie ci-
vile. 

— Une tentative d'empoisonnement a été commise, il y 

a quelques jours, à Rogécourt (canton de La F ère) ; la 
femme du plaignant vient d'être arrêtée en vertu d'un 
mandat d'amener lancé par M. le juge d'instruction. 

— Avant-hier, 26, dans la matinée, une femme du vil-
lage de Brasles se rendait au marché de Château-Thierry. 
En passant dans le sentier dit des Marais, elle aperçut, 
assis sur le bord d'un pré, les jambes croisées à la manière 
des tailleurs, un jeune homme dont les yeux hagards in-
diquaient l'état d ivresse. Lorsqu'elle fut éloignée d'une 
dizaine de pas, elle entendit marcher rapidement derrière 
elle, et presque aussitôt elle reçut sur le côté droit de la 
tête un coup terrible d'un corps dur, qui la fit rouler à 
terre. Le sang jaillit avec abondance, inondant les vête-
ments de la malheureuse femme et le panier qu'elle por-
tait au bras. Elle perdit complètement connaissance et fut 
traînée à environ 12 mètres dans un champ de blé. L'as-
sassin prit la fuite en voyant apparaître diverses personnes 
sur le sentier. A l'aspect du panier ensanglanté qui était 
resté sur le chemin, on devina le crime, et guidées par le 
sillon que le corps avait tracé dans le blé, ces personnes 
ne tardèrent pas à trouver l'infortunée eucore privée de 
tout sentiment* Transportée à sou domicile, elle y reçut 
les soins d'un homme de l'art promptement appelé. La 
justice fait des poursuites actives, et ne tardera pas à être 
sur les traces du coupable. 

SAQNE-ET-LOIRE. — Nous avons rapporté, il y a quelque 
temps, un duel qui a eu lieu à Digoin, sur les tords de la 
Loire, entre deux lieutenants du 13

e de ligne faisant par-
tie d'nn détachement de passage. On sait que l'un d'eux a 
été tué, et que le second, grièvement blessé, a dû êt» 
transporté à l'hôpital. L'état de cet officier s'est fort amé-
lioré, et il est aujourd'hui certain qu'il sera avant peude 
temps complètement rétabli. Quant à Al. Jules Lebun, 
qui est resté mort sur le terrain, son corps vient '"être 
réclamé par sa famille pour être inhumé à Avesne (tord). 

L'exhumation a eu lieu en présence de l'autorté mu-
nicipale et du frère du défunt. Ce dernier a deiné une 
nouvelle qui a causé mie vive et douloureuse inpression : 
en apprenant que son fils venait d'être tué er duel, M. 
Lebrun père est mort subitement. 
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ans Bourse de Paris du 29 «lut» 1860. 

, Au comptant, D" c. 68 55.- Baisse^ « 10 c. 

Il* { 

°/° { Fin courant, ' 68 6u'- Hausse « 05 c. 

. Au comptant, D«c. 96 % — Baisse « 10 c. 
{ Fin courant, — — — • — 



3 0[0 comptant .... 
Iii. fin courant . 

4 ijî 0[0, comptant 

Id .• Qn courant. . 

4 112 ancien, compt. 
4 O|0, comptant 

Banque de France.. 

1" cours. Plus liant. Plus bas. Dern. cours. 

C8 60 68 65 08 50 08 55 
«S 50 68 60 68 45 08 60 

OC 25 Do 41 'JO 25 y« 40 

87 — 
2x20 -

ACTIONS. 

Dern. cours, Dern. cours, 
comptant. co optant 

805 — 88 7 5 

, 072 60 522 50 

Comptoir d'escompte .. 652 50 410 — 

1340 
9S3 75 532 50 

— nouvelles... .. 870 — 350 — 

Est 597 50 Sud-Autrich.-Lombards 502 50 
Lyon-Méditerranée.. . . 880 - Cais.-e Miièa 230 — 

Midi 516 25 Immeubles Itivoti .... 113 76 
567 60 Gaz, O Parieienne .... 800 — 

— — Omnibus de Paris. ... 907 50 
Dauphiné .. 585 — — de Londres.. 42 50 

Ardennes anciennes. — — C« imp. des Voilures.. 63 76 

— nouvelles.. — 
— 405 — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, | Dern. cours, 
comptant. ! comptant. 

Obi .foncier. 1000 f .3 0|0 | Ouest.., — -
— coupon. loOf.4 0|() | — 3 0|0 301 25 

— 100 1.3 0(0 | Paris à Strasbourg 
_ 5001.4 0|0 482 50| — nouv. 3 0|0 
_ 6001.3 010 440 25 [ Strasbourg à Iiàle 

Ville de Paris, 6 0p9 1852 1120 — j Grand Central 
— — 1855 495 — | — nouvelles. 300 — 

Seine 1857 220 25 | Lyon à Genève 

Orléans i oio ... — 
— nouvelles 

— 3 0|0 

Rouen 
Nord 
Lyoïi^Mûditerranée.'. 

_ 3 
_ Fu-ion 3 

Paris à Lyon 
— 3 0|0... 

Rhône S 0|0 

— 3 0[0 

 ^ I — nouvelles. 

 | Bourbonnais 

302 50 | Midi 
 j liéziers 

397 50 | Ardennes 
510 — I Dauphiné 
305 — | Chem. autrichiens 3 0|0. 

 | Lombard-Vénitien 

1015 — I Saragosse 

301 25 i Romains 
 | Marseille 

m | 
300 — 

300 — 

106 — 

298 75 

300 — 

250 25 

256 25 

263 75 
240 — 

— A l'Opéra-Comiqtie. dernière représentation de M
ra

" La-

bel Château-Trompe te. opéra comique en trois actes dr 

MM Cormon et Michel Carré, musique de M. Gévaert : M'"
1 

Marie Cahel remplira le rôle de Lise, M. Mocker celui de lli 

ehelieu, M. Sainte-Foy celui de Champagne. Les autres rôTej 
seront joués par M"' 'Lemercier, Ponchard, Lemaire, Iterthe-

lier, Prilleux, Duvernoy et Palianti. On commencera par h 

Chercheur d'esprit, opéra-comique en un acte, j 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, pour la clôture, à U 

demande générale, Orphée, opéra en quatre actes, de Gluck. 

Mme Pauline, Viardot chantera, pour la dernière fois, le rois 

d'Orphée. On commencera par les Valets de Gascogne. -

Réouverture! le 1" septembre. 

— Toujours grande affluenee au théâtre des Yariét s pour 

la Fille du Diable. 

— Aujourd'hui, au Palais-Royal, dernière représenl.tt;oi 

des Trois lils de Cadet Roussel. Demain, pour le débat dl 
M. Fizelier, la première représentation du Tourlourou de 

Georgctte, et reprise du Tigre du Bengale, une des plus jo-

lies pièces du répertoire. 

— AMBIGU, — Immense succès et recettes au Juif-Kir.mt 

WU* pur Spino
Z
^,'Ml'

u
:f et lc 

a
 ^rs la foule 

— CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Aujourd'hui «-n™ i; i 

merveilles gymnastiques par Lèotanl et h e Zn\ , '
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SPECTACLES DU 30 JUIN. 

OPÉRA. — 

IVNCAIS. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQUE. - Le- ( 'Jiiitï'n u-Tromiiette, Chercheur d'esprit. 
IHEATTIK-LYRIQUE. — Orphée. 

VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 

V ARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 

GYMNASE. — Les Pattes de mouche, Jeanne qui pleure. 

PALAIS-ROYAL. — Les Trois Fils de Cadet-Roussel. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Gentilhomme de la Montagne. 
AMB GU. — Le Juif-Errant. 

GAITÉ. — La Petite Pologne. 

CiRQLiiî-hipÉni VL. •- Le R itaillou de la Moselle. 

FOLIES. — Les Canotiers parisiens. 

BEAUMARCHAIS. — Hariadan Barberousse. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 h. du soir. 

HIPPODROME. — Spectacle équestre les mardis, jeudis, samedis 

et dimanches, à trois heures. 

CONCERT-MUSARO (Champs-Elysées). — Tous les soirs à 8 h. 

ROBERT Bnur.r:. — A 7 heures h2 SniiZw, r 

périencs nouvelles d- M. Ham'lton
 fanfe

t>qu*é 

.. — .i . usures ijv 

périenees nouvelles de M. Ifumilton 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre i -1 TV>„„ 

" - -'' --• ■'—■'-•■ 1 ' - ous *°s soir
s
 à s 

..«ii*-, muni, moiiiiimrirei. Tou= 
CASINO DASNIÈRES (près le ponti. — ti-n i„.' 

dredis »t dimanches. "* mercredis. 

CHATEAU-ROUOE. — Soirées musicales et dansAi**! i 
ches, Undis, jeudis et fêtes. usantes le dinj^ 

h. 

\en. 

TA lllili DES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE 
Année 1859. 

Prix i Parla, « r
P

;
;
 «léji irlemen t»., o fr.

 5e
 '<■ 

Au bureau de la Gazette^ des Tribunaux, rue du Harl 

la e* 

chaq 

dit-Palais, 2. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue N'-des-Maihurins, ig 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Etude dt! SU1' FBA%C, avoué à Lyon, rue Cler-

mont, 23. 

Vente en l'audience publique des criées du Tri-

bunal civil de Ljfon, delà grande BHAMMR-
SIK l«Y«>N « A1»K, établissement modèle, 

consistant en de vastes bâtiments, immenses ca-

ves, beau matériel de brasseur, mû par ma-

chine à vapeur, forge, hangar, écurie et vaste em-

placement de terrain à bâtir clos de murs. Le 

tout situé à Lvon, quartier de Vaise, dépendant 

de la faillite Pierrottet et C9, à 50 mètres de la 

gare des marchandises du chemin de fer de Paris 

à Lyon. 

Adjudication fixée au 14 juillet 1860, à midi. 

Mise à prix: 60,000 fr. 

L'immeuble, d'une contenance de 8,228 mètres 

carrés environ, payant 875 fr. d'impôt, a été ven-

du aux faillis moyennant 205,000 fr., ceux-ci ont 

dépensé près de 400,000 fr. en frais de construc-

tion ; il y a en cuivrerie et plomberie pour plus 

de 20.000 fr. di' fournitures; enlin, pendant la 

faillite, l'usine a été louée à raison de 15,000 fr. 

•par an. 

S'adresser pour voir les lieux au concierge de 

rétablissement, et pour tous renseignements, à 

MM. Dargôre et Tetu, arbitres .de commerce, de-

meurant, à Lyon, le premier, place desCordeliers, 

12, et le second, rue Ferrandière; 

Et à M
E PBAWC, avoué à Lyon, rue Cler-

mont, 23 ; 

Et pour voir le cahier des charges, au greffe du 

Tribunal civil, où il est déposé. .(943,* 

située à Saint-Pierre-lès-Nemours, près Fontai-

nebleau (Seine-et-Marne), à dix minutes de la sta-

tion (Nemours) du chemin de fer du Rourbonnais. 

qui doit être livré très prochainement à la circu-

lation. — Fermage, 1,100 fr. 

La propriété peut convenir à un pensionnat, à 

une usine, et même à un établissement hydrothé-

rapique. — Mise à prix, 50,000 fr. 

S'adresser à Paris: 1" A M" BiKFÉWCWE 
lift MAINT H A CM, avoué poursuivant, rue 

N'eu \ e-Saint-Eustacho, 45: 2° a M« (îastaignet. 

avoué colicitant, rue Louis-le-Grand, 28 ; 3« M' 

Berceon, notaire, rue Saint-Ilonoré, 346 ; 4° et il 

M" Fovard, notaire, rue Gaillon, 20; 

A Nemours, à M s Saunier et Fourchault, no-

taires ; et sur les lieux, au concierge de la pro-

priété. .(894; 

DOMW DE LÀ JOIE 
Adjudication en l'audience des criées du Tri. 

bunal de la Seine, le 11 juillet 1860. 

D'une propriété appelée »OH*I%K DE I-* 
JOIK, composée d'une maison de maître, avec 

chapelle, cour, jardin, prairie, source abondante 

d'eaux vives, corps de ferme, terres labourables, 

bois, etc., d'une contenance d'environ 24 hectares, 

VU HOIS DE COLOMBES 

ET A ASN1ÈRES. 

Etude de StB HRÉHtR», avoué à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 25. 

Vente sur conversion, au Palais-de-Justice à 

Paris, le 7 juillet 1860, deux heures de relevée, de : 

1" l ue HUWtf sise au Bois de Colombes, 

rue des Bourguignons. canton dp Courbevoie 

(Seine). — Mise à prix, 10,000 fr. 

2" Oriè »3enferme de chalet, sise à 

Asnières, sur un chemin aboutissant à la rue des 

Bourguignons, avec jardin, mêmes c.inton et dé-

partement. — Mise a prix, 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» Audit H- KIlKHAltO; 2° et à M* Pettit, 

avoué, rue Montmartre, 129. .(953; 

4 PARIS 
route de 

11 Choisy-le-Roi, 132, 

Etude de IN* HOtWMKH, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 95. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le 

samedi 14 juillet 1860. au Palais-de-Justice, à 

Paris, à deux heures, 

D'une W »l»«iN à Paris, route de Choisy-le-

Roi, 132(13 arrondissement, sur la mise à prix 

réduite à 5,000 fr. — Produit brut, f 40.0 fr. 

S'adresser audit M- BOUOUKÙ ; â M- DeW-

sard, avoué, et à M« Orcibal, notaire, rue d'Ar-

cole. 19. .!,896j 

Etude de 111= mil1, avoué, boulevard St-Deuis, 

20, successeur de M. Gallon. 

Vente sur surenchéri! du sixième, en l'audien 

ce des saisies immobilières, au Palais-de-Justice, 

à Paris, deux heures ce relevée, le jeudi 12 iuil-
ler 186(1. 

D'un TERRA!N sis â RomainvilTe (Seine), 

contenant 24 ares 6 centiares. 

Mise à prix; 14,000 fr. 

S'adresser : à M* dAMY ; à M' Maza, avoué, 

rue Sainte-Anne, 51 ; a M» Lacroix, avoué, rue 

de Choiseul, 21 ; à Me fiullerier, avoué, rue du 

llarlay-du-Palais, 20; à M" Girardin, notaire, rue 

Neuve-des-Petits-Champs 61. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

mm DE mimi (PAS-DE-CALAlSi 

Vérité, eu l'étude de n- uo»K%«'. notaire 

à Saint-Ome'r (Pas-de-Calais), le lundi 23 juillet 

1860, deux heures de relevée. 

Delà Fi lUlK de Cormont. s'se à Cormont, 

canton d'Elaples. arrondissement de Momreuil-

sur-Mcr. Contenance : 34ar.'s 3 ares 90 centiares. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser à M » Prévost et 0. Moreau, avoués 

â Paris ; 

Et à SI" MOREAU, notaire à St-Omer. (952) 

Ventes mobilières. 

SOffiïES DE 50,000 ET 80,000 FR. 
F.fnde de M« n< »*rr, avoué à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 29. 

Vente, en l'étude do w BtJ% %l^. notaire à 

Paris, rue Louis-le-Grand. 7, le 9 juillet 1860, 

heure de midi, en deux lots, 

1° De la nue-proprieié d'une M»MME RE 
50,000) l'a grevée d'un usufruit. 

2" De la toute propriété d'une «1» « »iE RE 
»0,<M»"» P«t alf'ectce au service d'une rente 

i viagère de 4.000 fr. " SfcifV 

Mises â. prix : 

Premier lot : ' 16,500 fr. 

Deuxième lot : 26,500 fr. 

S'adresser à »l s RIVET, Dufay, Lacroix, Pe-

rard ct Pettit. avoués à Paris ; 

Et à M» ItL VAii notaire. (954) 

ANCIENNE SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE. 

présentement BALAIS BONNE-NOUVELLE, 

Boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

\I\S ROliilE ET RLV^C *« c! le Utre. 

Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 

liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

(3037^ 

M"" LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchemenf. Trai ement (sans repos 

ni régime) desmalulies desfernmes, inflammations 

suite de couches, déplie^ment des organes, cau-

ses f'équpntes de la stérilit constitutionnelb' nu 

accidentelle. Les moyens de guérison, aussi sim-

ples qu'infaillibles, employés par M'"
J
 LACHAPEL-

LE, sont le résultat de vingt-cinq années d'études 

et d'observations pratiques dans le traitement 

sp 'cial de ces affections.—M"" LACHAPELLE re-

çoit tous les jours, de 3 à 5 heures, à son cabin 't, 

27, rue du Mouthabor, près ies Tuileries, à Paris. 

.3049), 

BOYVEAU-LAI FECTEUR du D
R Giraudeau-St-

Gervais, sirop dépuratif du sang et des bu -

meurs. R. Richer. 12, au 2ra ; et chez les pharm. 

mm fmm DE imm A 
Laroze. Elle est recherchée comme toni-balsami-

que pour enlever les démangeaisons de l'épid
 N 

me, raffermir et rafraîchir les organes. Le flaron 

t fr. 50. — Chez Laroze, rue Neuve-des-Petit*! 

Champs, 26, et les parfumeurs et coiffeurs. 

.ARABLES FiTîE] 
dentiste, 2-J5, rue Saint-îlonoré. Ces dents i;

eo
, 

nent solidement sans /«'iso/s ni crochets, et son-

d'une légèreté et d'une solidité à toute épreuyei 

elles n'ontipas l'inconvénient de blesser les geucL-
ves, ni A'altérer la santé, comme les dents à 5 S-

maintenues à l'aide de crochets et de plaques de-

de plomb ou de caoutchouc vulcanisé, tou^' 

.'3039!,. 

lain, 

tes matières nuisibles et dangereuses. 

PURGATIF 
CHOCOLAT 

->i yrST-'y' ':*?■?•' .*'<.•■ ■ :::ft;V.<'-'" 

ROIS 

Pharmacien, rue Lepetlelier. y, r»r«. 

Coinpiisc avec la magnésie pure (le meilleur Mm-

ehique), il purge parfaitement sans échauffer ni irri-

ter. Son efficacité est eeitaine contre ia bile, les: 

glaires et les humeurs, et c'« st le meilleur dépu-

ratif du sang dans les affections chroniques. . ris 

k petites doses, il guérit ia constipation. , 

\ "VTTtl U se vend à bas prix dcsclKirnlais pnr^atifsJtase 
V -IC7> j

e
 seanimonec,de gomme gMlli-ondojidapilriit» 

tiques, qui irritent l'es organes digestifs; on dut! donc vernier, 
en achetant, si chaque boite de CHOCOLAT DESBRIÉRE. 

porte bien son nom et s-a signature. 

,...... tt 

I.., J, 

renve 

Jure >lle 

'hiile d 

Médailk d'Ronncur, 

C ompose par le ilr 

Ce Vinaigre est extrait de plantes éminemment bienfaisantes; il 

n'est ni corrosif, ni desséchant; il est même remarquable par son 
oncluosité, ce qui lui a valu les recommandations des sommités médi-

cales et les plus hautes récompenses dans tous les pays. 

EDMOND & S0SS, Parfumerie Anglaise, Î7; rue Fanlaiiie-Slolière, Paris. 
lit «lans toute» les bonnes Parfumeries de la France et «le l'Étranger. 

Sociétés contnMMi'ciales. Faillit «-s. Publications légales. 

Ventes mobilières. 

YENTFS PAR AUTORITÉ DE 1USTIC, 

Le 30 juin. 
Jîn l'hôtel desCoinmissaires-Priseurs 

rue Rbs'Siui, 6. 
Consistant en : 

(4878) Table, buffet, chaises, com-
mode, pendules, fauteuils, etc. 

(W79) Tables, chaises, fauteuils, ri 
dçaux, commodes, pendules, ete. 

Hue de Provence, 56. 
11880) Tables, chaises, bureau, pen 

dule, tulle, dentelles, ete. 
Une de Bercy, 36. 

!'i88l) Tailles, chaises, tonneaux 
vins en pièces, chantiers, etc. 

Rue Saini-Geor^es. 17. 
(488*) Bureaux, casiers, cartons, 

montre vitrée, pendules, etc. 
Paris-Balignolles. 

rue Sainl-Efiennp. ». 

(4883) Fer, l'ouïe, u.-lco^h> et maté-
riel à ttsagç de mécanicien. 
Rue Xolr<:-Dame-de-Loretle, 8. 

(48841 Meubles divers et meubles de 
salon, ete. 

Le !«' juillet. 
A Aiibervilliers, 

place de la commune. 
(488SI Tables, chaises, bureau, se-

crétaire, table de nuit, buffet, ete, 
A St-Maur, 

place de la commune. 
(4886) Bureaux, canapés, chaises, 

fauteuils, divan, bureaux, etc. 
A .Vlontrouge, 
Hue Raymond. 

(488Ï) Tables, chaises, tabourets, 
places, rideaux, voltaire, etc. 

AIssy, 
sur la Blase publique. 

t*88) Comploir, chaises, fauteuils, 
Mtiapé, bureau, commode, etc. 

A Charenlon-les-Carrières. 
(!88i Comptoir, coffre à son, ba-

!.'i'!'s, poids, banquettes, etc. 

Le 2 juillet. 
Enl'li^ldesComniwsmres-Priseurs, 

rue Uossini, 6. 
(4890) .Vjinire. commode et casier 

en aeajjc fauteuils, clunses,etc. 
(SSStl) Tal'»., chaises, bibliothèque. 

v»lumesf,irns, pendule, etc. 
(»892) Elase... labiés, chaises, fau-

leuils, ciuu,,,(!,.
i
 canapé, etc. 

La publicalioia waie jes actes de 
société eatobli^a ,jn., pour l'annéi 

mil huit cent soy«nte, dans h-nis 
das quatre jourp^ix suivants : 1 
.liouiteitr /mirer,el, la Gazette u\v, 
Tribun nix, le Droit, $ i

e
 iqiirttul gé-

néral d'Jtllclu» dit Pfttgi Aljiclies. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M" LECLER, huissier à 
Paris, rue Saint-Martin, 229. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-deux juin 
mil huit cent soixante, enreuistréle 
lendemain, il appert : Qu'une société 
en nom collectif, pour continuer 
celle qui existait pour l'achat et l,i 
vente de tout ce qui concerne la 
quincaillerie, la coutellerie, les arti-
cles de Paris et la commission, a été 
formé;: entre M. Louis-Henry COL-
LOT. négociant, demeurant à Prtris 
boulevard des l'illcs-du-Calvaire. 21. 
et M. Constantin CHOL'MARA, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Mi-
chel-le-Comte, 21. La durée de la 
société est de neuf années, qui com-
menceront à courir le premier jan 
vier mit huit cent soixante, pour 
finir le premier janvier nul huit 
cent soixante-neuf, avec réserve par 
M. Collol de ne rester que six années 
au lie i rte neuf. La raison sociale 
est : COLLOT et CHOUMARA. Le., 
deux associés géreront et admfnls-
Ireronl séparément; ils ont l'un et 
l'autre la signature sociale, mais ils 
Ile pourront eu faire usage que 
pour les affaires et besoins de la 
société, à peine doinullité. Le siège 
de la société est fixé .1 Paris, nie 
Michel-le-Coinle, 31. 

Pour extrait : 

COLLOT. 

(4342) CflOClARA. 

Elude de M- MKIGNEN, agréé au 
Tribunal de commerce, successeur 
de M. Cardizo, rue Vivienne, 34. 

D'un procès-verbal de l'assemblée 
générale et extraordinaire des ac-

tionnaires de la société française 
dus Mines de cuivre, en dale du dix-
neufjuin mil huit cent soixante, en-
registré à Paris le vingt-sept du 
même mois, folio 186 verso, case 4, 
au droit de cinq francs cinquante 
centimes, il appert : lu Que la so-
elété française des Mines rte cuivre, 
'huit le siège est établi à Paris, rue 

rte la Chàussëe-d'Antin, I? bis, cons-
tituée sous la raison sociale, : E. THE-
Itm i.l) cl (,". suivant aele reçu 
.Vf Descours, notaire à Paris, le (ma-
loi7c mai mil huit cent cinquante-
huit, est et demeure dissoute; 3 
que ladile assemblée a nommé pour 
îijuiijateUrs chargés d'assister le gé-
rant pendant toute la durée de la 
liquidation, el conformément à l'ar-
tioteS8 des statuts, MM. Coteman, 
Marlineau des Chesnez et Le Cam-
pion; 3' que l'assemblée a conféré 
aux liquidateurs délégués ct au g'-
raiittous pouvoirss pour mettre les 

mines en vente aux enchères oubli 
ques à Paris, fixer le jour 0%. la 
vente, qui devra avoir lieu en déù* 
lots, dans les deux derniers mois 
de l'année mil huit cent soixante 
fixer la mise à prix des mines, réa-
liser l'actif ct le passif de la société. 
Les liquidateurs pourront vendre à 
l'amiable, sauf ratification dans ce 
dernier cas par l'assemblée géné-
rale. Ils pourront également transi-
ger avec tous débiteurs. La signa-
ture de deux liquidateurs et du gé 
rant seront nécessaires pour la va 
lidiié des actes. 

Pour extrait : 
1133*) Signé: MEIGNEN. 

♦on acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le dix-neuf juin 
mil huit cent soixante, enregisl 
entre : 1° M. Louis MARQUER, fa-
bricant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Marlin. 138, d'une part ; 2' un 
commanditaire dénomme audit acte, 
dautre part ; 3' el un autre com-
manditaire aussi dénommé audil 
acte , d'aulre part ; il appert : 
Qu'il a été formé entre les par-
ties une société commerciale en 
nom collectif à l'égard de M. Ma-
roger, et en commandite à l'é-
gard des commanditaire dénommés 
audit acte, ayant pour objet la 
fabrication et la vente en gros pour 
la France et l'étranger des chaussu-
res de toutes sortes fabriquées d'a-
près les brevets de M. Maroger ; que 
la durée de la société est fixée à 
cinq années qui prendront cours du 
treize février mil huit cent soixante 
pour finir le treize février mil huit 
cent soixant-emq ; que le siège de là 
société sera à Paris ; que la raison 
et la signature sociales seront : L. 
MAROGER et C"-; que M. Maroirer 
sera seul gérant el aura seul la si-
gnature sociale, laquelle n'obligera 
la société qu'autant qu'elle aura été 
donnée pour les affaires delà société: 
que le capital social est fixé à cin-
quante nulle francs, dont les deux 
liées sont foui llis par les comman-
ditaires. 

Pour extrait : 
(4335) A. BARLATIER, luandalaire. 

rant a Paris, rue de Fôurcy-Saint- soixante ; laquelle expédition dû- le siège est a. Paris rue Saint-Marlin, 
Antoine, 6, et M. Georges DUBOIS, ment enregislrée et revêlue des 179, présentement exploitée par M. 
menuisier, demeurant à Paris, rue mentions de légalisations nécessai- Simonne. La société sera en nom 
de la Cerisaie, 12, ont formé entre res a été déposée avec sa traduction collectif à l'égard de MM.Simonnc et. 
eux une société en nom collectif, par MM. Dujardin et Roumieu, audit Moulin, et en commandite à l'égard 
ous la raison sociale: ROVER et M" Cotlin, par acte passé devant lui 

DUBOIS, pour l'exploitation du coin- le vingt juin mil huit cent soixante, 
nicrce d'entrepreneur de menuise- enregistré, aux ter.nés duquel M. 
rie, situé rue de Fourcv-Saint-An- Roumieu a ratifié l'acte de société 
toine, 6. Cette société a élé eoutrac- ' 
tée. pour cinq années et six mois, à 
partir du premier juillet mil huit 
cent, soixante. Il a élé dit qu'aucun 
des associés ne pourrait faire usage 
séparément de la signature sociale: 
en conséquence que tous billets et 
engagements généralement quel-
conques devraient être revêtus de la 
signature des deux associés à peine 
de nullité; que toutefois chacuu des 
asêoctés pourrait acquitter les fui-

turcs et mémoires de la signature 
sociale. 

Pour extrait : 
(4338) L. fMÉ. 

Elude de M' Louis HAVE, huissier à 
Paris, quai de la Tournelie, 13, 

Suivant écrit sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le viugl-
sepl juin mil huit cent soixante, 
portai fia menti n suivante : Enre-
gistré à Paris, le Mugl-huil juin mil 
huit cent soixante, folio 188, verso, 
case 8 reçu cinq francs cinquante ! 
centimes, décime compris,par P im-
mey : M. Toussaint-Eugène ROVER, 
entrepreneur de menuiserie, denieu^ 

Suivant acte dressé le onze mai 
mil huit cent soixante, devant lia-
nion-Quiros, secondjuge civil el juge 
de commerce de première instance 
à Sari-josé-de-Costa-Ricà(Àmériqi|e)i 
MM. Victor DUJARDIN et Louis DU-
BREU1L, tous deux négociants, de-
meurant alors audit San-José-de-
C.osta-Rica, oui formé, conjointe-
ment avec, M. Auguste ROUMIEU, 
n égociant, demeurant à Paris, bou-
levard deSébastopol, 91 (rive droite), 
une société en nom collectif, ayaul 
pour objet le commerce de mar-
chandises et les affaires de banque. 
Le siège social est a San-Jos i-de-
Costa-Rica et a Paris. La société a 
élé établie pour huit années deux 
mois, qui ont commencé, te premier 
mai mil huit cent soixante et fini-
ront le Ironie juin mil huit cent 
soixante-huit. La raison sociale est : 
DUJARDIN, ROUMIEU et DUBREUIL. 
Chacun des associés a la signature 
sociale. La direction et la liquidation 
delà maison de San-José csi spéciale-
ment dans les attributions île M. Du-
breufl, cl la maison de Paris est g'-
rée par MM. Dujardin et, Roumieu. 
Cenrmlanl, les associés peuvent par* 
ticipèr à la direction de l'une ou de 
l'aOtre maison lorsqu'ils se trouve-
ront sur les lieux où en est le siège. 
En cas de décès de deux des asso-
ciés, la société sera dissaule el en-
trera immédiatement en liquidation. 
Ladile société a été .subordonnée à 
la ralilicatiou de- M. Roumieu, pour 
lequel les de x auli-es associés se 
ont portés fort. 

Extrait par U Cotlin, notaire à 
Paris, soussigné, sur la trad iction 
en français de 1 expédition de l'art -

dont s'agit el a déclaré- avec M. Du 
jardin, que le siège social, à Paris, 
était fixe boulevard de Sébastopol, 
11" 91. 

| (4333) Signé : COTTIN. 

Suivant acte passé devant M" Mas 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt juin mil huit cenl soixanie, 

enregistré, M. Louùs-AlcjpeMEItClER, 
bijoutier, demeurant a Paris, rue de 
la Douane, 7, el M. Léon 1OURN1ER, 
aussi bijoutier, demeurant a Paris, 
mêmes rue et numéro, ont déclaré 
dissoute, à partir du premier juillel 
mil huit cent soixante, la société en 
nom collectif formée entre eux sous 
la raison sociale : MERCIER et FOUK-
NlEIt, pour le commerce et la fabri-
cation de la bijouterie, spécialement 
de la clé et du cachet-groupe, et 
dont le siège élait établi à Paris, rue 
de Bondy, 30, aux termes d'un aele 
sous signatures privées, fait double 
à Paris,le huit décembre mil huit cenl 
cinquante-cinq, enregistré. M. Four-

njer a élé seul charge d'opérer la li-
quidation de la société, et les pou-
voirs les plus éleudus lui onl été 
donnés à cet efl'ei. 

Pour extrait : 
| 11339) MAS. 

de l'autre personne. La durée en est 
fixée à dix années pour toutes les 
parties, à dater du premier juillet 
mil huit cent soixante; elle conti-
nuera ensuite entre M. Simonne et 
M. Moulin, jusqu'au premier avril 
mil Imit ceni soixante-douze. La rai-
son et la signature sociales seront : 
SIMONNE et C". M. Simonne gérera 
et administrera seul les affaires de 
la société, et aura seul la signature 
sociale. La comniamiile est de cin-
quante mille francs. 

Pour ex Ira il : 
— (43*1) SIMONNE et C

IR
. 

Par acte sous seing privé, du dix-
neuf juin courant. enregistré , le 
sieur Jacques LEt.AISANT, pharma-
cien, demeurant à Paris, rue Racine. 
13, et le sieur Emile PRADEL, méde-
cin, demeurant a Paris, rue de BucL 
33, oui formé entre eux une société 
en nom collectit, qui commencera le 
di>-neuf juin courant et finira après 
dix années, sous la raison sociale : 

D'un aele sous seings privés, fait à 
Paris le quinze juin mil huit cent 
soixante, et enregistré le dix-neuf 
enlre M. lean-liieii lonné EOX jeune 
fondeur en caraclères d'imprimerie 
demeurant à Paris, rue Cassette, 17 
d'une pari,; M. Isidore JACQUEM1N, 
mécanicien typographe, demeurant 
à Paris, rue Ma/anne, 17, d'autre 
pari : il apperl : Qu'il a été formé 
société pour douze années quatre 
mois, ;\ partir de la signature dudit 
aele, spus la raison sociale : EON 
jeunee! JACQUIiMIN, avant pour but 
i exploitation d'un nouveau procédé 
pour fondre les caractères d'impri-
merie, dont ils ont pris le brevet 
Chaque associé aura la signature so-
ciale, et ne pourra s'en servir que 
pour les besoins de la société, dont 
le siège sera & Paris. 
— (4337) Eo.x jeune. 

les sont: LYS et C'». La société a pour , leurs titres de créances, accomptlÊ 
géraide M"" Couanon, l'une des as- d'un bordereau sur papier timbriM 
sociées, ayant seule la signature su- j diçatif des 
eiale et tous-pouvoirs pour gérer et les créanciers : 
administrer la société. Pour faire les 
dépôt et publications voulus par la 
loi, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur du présent extrait. 

Pour extrait : 

(43*0) 
DAMOCRETTE. 

rue de Rondx. 52. 

Du sieur R1FFE (Jean-Nicolas. * 
de nouveautés à Poteaux, rue Mj] 
Denis, 65, enlre les mains de M. ''11 

.moureux. rue. de la cliau?see-d Wf t., J2 
tin, 8. sj udic de la faillite (N* 13» ' 
du gr.). 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Pour, en conformité de l'a: ■ -".'"lins
 m

:
r 

du Code de commerce, être procOtW;. " 

la vérification et à l'adiKissuirJ9 

créances, qui commenceront i/ianfjj 

;. si 

A des 

fi Irav; 

tentent après rex,pirulion de ce t 

Cabinet de M. V. MARCOU, rue de 
Bondy, 52. 

Par un aele sous signatures pri 
v.ies, passé à Paris lc dix-sept juin 
mil huit cent soixante, enregistré 
audit heu le dix-huit du même mois, 
f d.o 1323 verso, case 9, par Bracbet, 

bELAISANT ërospoùrïëxpioîtaïïon 1 '" a reçu cinq francs çinquaUte 
Oo.i l'omis rie nharinacii! situ> :\ Pa-. «.ultimes, M'"' Anne-Mieite MON-

DOT, ép Use spécialement, autorisée 
de M. Constant COUANON, avec le 

duo fonds de pharmacie situ: il Pa-
ris, rue Racine, 12, où sera le siège 
Sbciai. (4236,1 

D'un acte sous seiftg privé, du 
quinze juin mil huit cent soixanie, 
enregistré le vimd-neuf, passé entre 
H. Philùnon-Aihbroise SIMONNE, 
n égociant, demeurant à Paris, rue 
S.ènl Martin,I7C;M.Henry-AI, honse 
MOULIN, employé, demeurant à Pa-
ri-, r.ie aux O irs, 7,el une troisième cutive*. les pi lies ont commune i à 
personne v dénouimée.a élé extrait: c iar r le re uier juin mil huit cent 
Lespa'tie* forment entre elles une «jivauie. LJ siège de la société est 

ai é pour la continuation de k établi à P..ns, quai de Je.naiapes, 

quel elle de iieme à Paris, quai de 
Jeinmapes, toi, et M1 Pauline LYS, 
ouvrière eu lacets, de néu'raul i Pa-
ris, quai deJeniiiia; es, 104, ont for-
mé une s >cfé é en nom collecllï, 
dvant polir h il l'achat, la prépara-
tion t la vente ('es tresses et lacets 
eu tous ge ires. La d crée de la so-
ciété e.-t llx'e à cin ( années con.sé-

susénoncé'du onze mai mil huit ant maison de toiles et confection dont 10*. La ra son et la signature socia-

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 28 JCIN t«60 . qui 
dèclayem la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De dame MARRE, nég.. demeurant 
i Paris, rue St Louis, 12, au Marais; 
nomme M. Daguin juge-commissai-
re, et M. Rattarel, rue de Bondy, 7, 
syndic provisoire (S-, 17276 du g'r.). 

Du sieur SCHNEIDER (Marie-Au 
gustè), md mercier, demeurant a 
Paris, rue Notre-Dame-des-Champs. 
5; nomme M. Daguin juge commis-
saire, et M. Hécaen, demeurant à 
àaris, rue de Lancry, 9. syndic pro-
visoire (N» 17277 du gr.i. 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur DONIOL (Gilbert), md de 
vins, place Bréda, 10, le 5 juillet, a 
10 heures (N ' 17274 du gr,). 

Pour assister à rassemblée dans la-
quelle M. te juqe-commisvùre doit les 
consulter tu.nl sur la composition de 

"élut des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 
lussements du failli n'étant pas 
minus, .ont prii* de remettre an 
xeffe. leurs adresses, afin d'êlr. 
:oiivoqoés pour les assemblées suh 
équentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-1 

lai de vingt jours, à dater de ce jour, ( 

CONCOllDATS. 

.Messieurs les créanciers du si* ] 
MIRE. nég. en métaux, rue iliî MEJ 

dis-Poissonnière, n. 10, se!it/i"3 
à se rendre le 5 juill., a lu aeuj 
au Tribunal de commerce, salle 

assemblées des créancier!*, u<"!l'c
4 

tendre le rapport des Action 
l'etalde la faillite, et délibère"'!1! aduite 
la formation du c 'iicordal, «L»J ,j

( 

'leur: 

déc. 

Action 

peut i 

détru 

le pei 

ffriétn; 

llov. -

■nies. 

V.Co 

oc «tri, 
v a lieu, s'entendre déclarer eu 
d'union, et dans ce cas, Être ira 
•Maternent consultés laid siu'.S fa, _ i 
laits de la geslion que suri».»», »

0
„
n
i 

m maintien ou du remplace!»* ">e 
des syndics, !,SSl"r 

11 ue sera admis que les en f *l»i
re 

iers vérifiés et alllrmés,. «",.^J',;.. Nsess 

'i est-

•nce 

sec.nl fait relever de la uécliéanij. , 
Les créanciers et le failli peu»" 

prendre au grefl'e coinuiuniea»^ r-»Mce 

du rapport des sjndies (S- Nt t
ri 

ÏW. ,
;
::lo,

 p 

AFFIRMATIONS APRS» WW*'Jf fcui||, 

•i ou 
«e! j 

Messieurs les créanciers c«i*J 

'.'int l'union de la laillMe du «r» ... 
LANG . i e, .|o..

;
 ,,|, ; limoi'.id- j ^ 

rue Neuve-St-Eustache, », en t 
lu faire vérifier e! d'affirmer 

■piarf I 
leur* 

réaiiees, sont invités à se reM^, 
4juill., à lu hsures, au TriboMji 
co.iiinerco ,i» la Seine, «»lle ̂  
nuire des assemblées, pour, *ou'{y 
orésidence. de M. le juge <01>,"V'jji 
saire, procéder à la vérificalW'^B 
l'alfirmalion de leurgditefl ers*" 
N- 18*77 du gr.), 

'..cm 

'oire i 

mon 

Dars 

(du | 

du
 0 

K c 

Pas i 

?van 

"bti 
'M >!| 

,s"tr 

' CONCORDAT PAR ABANDON D' 
lllii'ARTrilO.NS. 

MM. les créanciers véritlis et »Jj 
niés du sieur M II N - éCéoisu'- '

 T
 -> 

Caumartin. 12. peine il se f.r.-jÇi'V.'»!,,-, 
chez M. Devin, syndic, rue de J f-) „ i^

5
.

1 

quier, 12, pour loucher un du »'•••' X < . 
île II IV. 4ii c. pour 100. uiiulU'' '.. > le 
partition de l'actif abandonne t-" J '» 
16659 du gr.). • 

L'un des gérants, ' 
Hipp. UMDOUI*' 

oi ,] 

Enregistré à hiis, le 

Reçu deux ftincs20 centimes. 

Juin 1860. 170 IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n" 

Pour légalisation de la Signature A. GCVOT 

te airo y, arrondissement, 


